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PREAMBULE : Objet du dossier 

 
La société EUROVIA CENTRE LOIRE exploite depuis maintenant presque 13 ans une installation de 
concassage criblage de matériaux sur le territoire de la commune de JOUE-LES-TOURS au lieu-dit 
« Les Veaux ». 

 
Cette activité est autorisée par récépissé préfectoral de déclaration n°17202 du 27/05/2003 
complété par l'arrêté préfectoral complémentaire n°18126 du 15/05/2007 et par le récépissé 

préfectoral de délivrance du bénéfice d'antériorité du 29/01/2014 (voir l'ensemble des pièces 
administratives validant les activités du site en annexe 1 à 4). 
Ces actes préfectoraux autorisent la mise en service d’une installation de traitement de matériaux 
(rubrique n°2515-1c) pour une puissance installée de 193 kW (soit inférieure à 200 kW). 
 
Elles autorisent également les installations suivantes : 

- Une station de transit de produits minéraux ou déchets non dangereux inertes (rubrique 
ICPE n°2517-2) pour une surface de 19 000 m² ; 

- Une station-service (rubrique ICPE n°1435) ; 
- Un dépôt de matières bitumineuses (rubrique ICPE n°1520) ; 
NB : est également noté un atelier de réparation et d'entretien de véhicules, non classable au titre des ICPE. 

 
La société EUROVIA CENTRE LOIRE souhaite augmenter la puissance installée de l'installation 
de traitement utilisée sur le site. Ainsi, la puissance installée serait supérieure à 200 kW mais 
resterait inférieure à 550 kW. Cette modification implique donc le changement de régime ICPE 

pour passer d'un régime déclaratif à un régime d'enregistrement. 
Le présent document constitue donc le dossier de demande d’enregistrement au titre des ICPE 
(Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) pour pérenniser les activités 
suivantes :  

 

� Réception, traitement par installation mobile et par campagne de recyclage et valorisation 
de matériaux inertes solides (matériaux de démolition : Bétons et enrobés). 

 

� Transit de produits inertes bruts et inertes issus de chantiers locaux. 
 
Cette activité se révèlent être un atout fort pour notre société qui participe pleinement par ce biais 
à la revalorisation des déchets qu'elle peut produire. Cette activité se fera, dans l’emprise de la 
plateforme existante avec le même type de matériel mais disposant d'une meilleure efficience de 
production. Il s'agit d'un matériel extérieur à la société, mobile, qui continuera d'intervenir sur le 
site par campagnes ponctuelles. L'activité de valorisation de matériaux permettra le maintien 
d’emplois directs et indirects. 
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Déroulement de la procédure administrative d’enregistrement  
 
Le dossier de demande d’enregistrement comportant la demande et les pièces annexes doit être déposé en 
Préfecture en nombre suffisant :  
 

- 3 exemplaires pour la Préfecture. 

- 1 exemplaire par commune située dans le rayon d’affichage de 1 km (2 communes dans le cas 
présent : Joué-lès-Tours et Ballan-Miré). 

 
La procédure d’information et de consultation figurent aux articles R.512-46-11 et suivants du code de 
l’Environnement (et article 20 du décret n° 2010-368 du 13 avril 2010 portant diverses dispositions 
relatives aux installations classées pour la protection de l’environnement et fixant la procédure 
d’enregistrement applicable à certaines de ces installations). 
 
Cette procédure peut être résumée de la façon suivante :  
Dès réception en Préfecture, le dossier de demande d’enregistrement est transmis à l’inspection des 
installations classées, qui vérifie sa complétude et le cas échéant propose au Préfet de le faire compléter. 
 
L’inspecteur des installations classées en charge du dossier peut prendre contact directement avec 
l’exploitant pour obtenir des explications et précisions. 
 
Le dossier, une fois complet, est soumis :  

� à l’avis du conseil municipal des communes concernées par le rayon de 1 km autour du projet ; 
� à une consultation du public en mairie et sur Internet pendant 4 semaines (soit une durée 

identique à une enquête publique). 
 
L’ensemble des informations ainsi recueillies fait l’objet d’un rapport de synthèse préparé par l’inspection 
des installations classées. 
 
En l’absence de mesures particulières, l’enregistrement peut alors être prononcé par le préfet par 

arrêté d’enregistrement, sans autre procédure.  
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1.1 Identification du demandeur  

 

Demandeur :     EUROVIA CENTRE LOIRE 
 
Forme juridique :    SAS au capital de 2 671 612,80 €uros 
 
 
Siège social :  340, rue des Bruyères – ZI de la Saussaye – PA Orléans 

Sologne 
     45590 SAINT-CYR-EN-VAL 
 
 
RCS :      ORLEANS 775 592 496 
 
 
Code A.P.E. :     4211 Z 
 
 
Téléphone :     02 38 25 06 30 
 
 
Télécopie :     02 38 82 75 09  
 
 
Représentée par :    Monsieur François HURET 
 
 
Etablissement secondaire :   
   Domiciliation : EUROVIA CENTRE LOIRE 
     Agence de Tours 
     Rue Joseph Cugnot – ZI n°2 
     37303 JOUE-LES-TOURS CEDEX 
     Tél. 02 47 53 80 40 / Fax. 02 47 53 88 29 
 
 
Réalisation et suivi du dossier :  Monsieur Hervé CHAMPIGNY 
     EUROVIA CENTRE LOIRE 

Service foncier et ICPE 
     10, Rue de la Creusille 
     41013 BLOIS CEDEX 
     Tél : 02 54 90 91 23 

Mail : herve.champigny@eurovia.com 
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1.2 Localisation du projet  
 

Le site concerné par le présent dossier se situe sur le territoire de la commune de JOUE-LES-
TOURS, faisant partie de l'agglomération de TOURS, dans le département d’INDRE et LOIRE (cf 
annexes 5 à 6). 
La plate-forme de concassage est déjà exploitée depuis plus d'une dizaine d'année pour cette 
activité, sous régime ICPE déclaratif pour la rubrique 2515 et d'enregistrement pour la rubrique 
2517 (acquis par bénéfice d'antériorité). 
 
1.3 Maitrise foncière 

 

L'unique parcelle concernée par la présente demande d’enregistrement est la suivante :  
 

Commune Section 
N° de 

parcelle 

Superficie totale 

de la parcelle 

Superficie concernée par 

la plate-forme de 

concassage et le 

stockage des matériaux 

Joué-les-Tours AI 390 40 000 m² 19 000 m² 

 
La parcelle sur laquelle se placent les installations est propriété d'EUROVIA S.A., maison mère de la 
société EUROVIA CENTRE LOIRE. Un relevé de propriété est présenté en annexe 7. 
 
1.4 Nature et volume des activités 

 
L’activité concernée consiste à poursuivre l’activité existante de valorisation par traitement de 
déchets inertes issus de chantiers locaux à l'aide d'une installation d'une puissance supérieure à 
celle utilisée actuellement. 
Les matériaux inertes amenés sur le site sont mis en stocks, valorisés par traitement mécanique 
(concassage et criblage) puis temporairement remis en stock sur la plateforme avant départ sur 
les chantiers locaux de travaux publics, internes et externes. 
 
 
1.4.1 Matériaux concernés 

 
Les matériaux concernés sont de deux natures :  

� Des déchets de bétons issus de déconstructions d'ouvrages, de plateformes, ou autres… 
� Des déchets d'enrobés issus de déconstructions de routes. 

 
 
1.4.2 Volume des activités 

 
L’activité de stockage des matériaux (matériaux bruts, élaborés et matériaux inertes), déjà 
enregistrée, se fait sur une surface d'environ 19 000 m² sur la plateforme actuellement en service. 
Cette plateforme connait le transit d'environ 50 000 tonnes de matériaux chaque année. 
L’activité de traitement des matériaux se fait et continuera de se faire par campagnes (1 à 2 par 
an) à l’aide d'une installation mobile de concassage criblage externe à la société, pour une 
puissance installée de l'ordre de 350 kW (toujours inférieure à 550 kW). 



Organisation de la plate-forme

Echelle 1/1000 e

Installation de concassage
ICPE 2515

Station de transit
ICPE 2517

Cuves à émulsion
ICPE 4801

Station -service
ICPE 1435

Station-service
ICPE 1435

Atelier
ICPE 2930

Bureaux et parking de l’agence
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Cette installation s'accompagne de la présence d'une pelle hydraulique pour son alimentation en 
matériaux bruts et d'une chargeuse pour le déstockage sous sauterelle et mise en stocks des 
produits traités. 
 
 
1.4.3 L’expérience d'EUROVIA CENTRE LOIRE 
 
L’activité de traitement et de valorisation des déchets inertes issus de chantiers de travaux publics 
de l’entreprise EUROVIA CENTRE LOIRE a débuté au début des années 2000 sur le territoire de la 
commune de JOUE-LES-TOURS. 
C’est donc fort d’une expérience plus de 15 ans que la société envisage l’avenir de son site. 
La poursuite d’activité se fera dans des conditions similaires à l’activité actuelle. 
La société EUROVIA CENTRE LOIRE fait partie du groupe EUROVIA qui dispose des connaissances 
et compétences nécessaires à l’activité de traitement et de recyclage de matériaux inertes. 
 
 
1.5 Rubriques de la nomenclature des ICPE 

 
L'activité faisant l'objet de la modification des conditions d'exploitation est répertoriée sous le 
numéro 2515-1-b de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) en application du décret n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la 
nomenclature des installations classées :  

N° Désignation de la rubrique A,E,D,S,C (1) Rayon (2) 
2515 1-Installation de broyage, concassage, criblage, ensachage, 

pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, 
minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels ou 
de déchets non dangereux inertes autres que celles visées par 
d’autres rubriques et par la sous rubrique 2515-2. 
La puissance installée des installations, étant :  
a) Supérieure à 550 kW…………………………………….. 
b) Supérieure à 200 kW mais inférieure ou égale à 500 kW. 
c) Supérieure à 40 kW mais inférieure ou égale à 200 kW. 
2-Installation de broyage, concassage, criblage, mélange de 
pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels 
ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes extraits ou 
produits sur le site de l’installation fonctionnant sur une période 
unique d’une durée inférieure ou égale à six mois. 
La puissance installée des installations étant :  
a) Supérieure à 350 kW…………………………………….. 
b )Supérieure à 40 kW, mais inférieure ou égale à 350 kW 
 

 
 
 
 
 
 
A 
E 
D 
 
 
 
 
 
 
E 
D 

 
 
 
 
 
 
 
1 

 
(1) A : autorisation, E : enregistrement, D : déclaration, S : servitude d’utilité publique, C : soumis au contrôle 

périodique prévu à l’article L.512-11 du code de l’environnement 
(2) Rayon d’affichage en kilomètres 
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Les autres rubriques concernées et autorisées pour notre activité sur le site de Joué-les-Tours : 
 

N° Désignation de la rubrique A,E,D,S,C (1) Rayon (2) 
2517-
2 

Station de transit de produits minéraux ou de déchets non 
dangereux inertes autres que ceux visés par d’autres rubriques, la 
superficie de l’aire de transit étant :  
 
1. Supérieure à 30 000 m² 
2. Supérieure à 10 000 m² mais inférieure ou égale à 30 000 m² 
3. Supérieure à 5 000 m² mais inférieure ou égale à 10 000 m² 

 
 
 
 
A 
E 
D 

 
 
 
 
 
1 

1435-
3 

Station-service : installations, ouvertes ou non au public, où les 
carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les 
réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 
d’aéronefs. Le volume annuel de carburant distribué étant : 
 
1. Supérieure à 40 000 m3. 
2. Supérieure à 20 000 m3 mais inférieure ou égale à 40 000 m3. 
3. Supérieure à 100 m3

 d'essence ou 500 m
3
 au total, mais 

inférieur ou égale à 20 000 m
3
. 

Nota : les débits sont exprimés pour une température de gaz de 273,15 K à une 
pression de 101,325 kPa. Essence : tout dérivé du pétrole, avec ou sans additif d’une 
pression de vapeur saturante à 20°C de 13 kPa ou plus, destiné à être utilisé comme 
carburant pour les véhicules à moteur, exceptés le gaz de pétrole liquéfié (GPL) et les 
carburants pour l’aviation. 

 
 
 
 
 
A 
E 
D 

 
 
 
 
 
 
 
- 

4801-
2 

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais et 
matières bitumineuses (dépôts de). La quantité susceptible d’être 
présente dans l’installation étant : 
 
1. Supérieure ou égale à 500 t. 
2. Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t. 

 
 
 
 
A 
D 

 
 
 
 
 
- 

2930-
1 

Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à 
moteur, y compris les activités de carrosserie et de tôlerie. 

1. Réparation et entretien de véhicules et engins à moteur : 
La surface étant inférieure à 2000 m². 

 
 
 

NC 

 
 
 
- 

(1) A : autorisation, E : enregistrement, D : déclaration, S : servitude d’utilité publique, C : soumis au contrôle 
périodique prévu à l’article L.512-11 du code de l’environnement 

(2) Rayon d’affichage en kilomètres 

NB : Concernant les rubriques ICPE 1435 et 4801, une demande de bénéfice d'antériorité a été adressée par courrier 
en date du 3 décembre 2015. 

 
Les équipements annexes à ces installations sont : 

- Un pont bascule ; 
- Un ensemble de bâtiments modulaires préfabriqués comprenant :  

o Un vestiaire (avec sanitaires, lavabo) ; 
o Un réfectoire (avec coin cuisine aménagé) ; 

- Un parking (salariés, visiteurs, matériels) ; 
- Un atelier d’entretien à proximité. 

 
1.6 Liste des communes concernées par le rayon d’affichage réglementaire 
 
Les communes ayant une partie de leur territoire dans un rayon de 1 km autour du site concerné 
(rayon d’affichage légal), sont au nombre de 2 et sont les suivantes (cf annexe 5) :  

- JOUE-LES-TOURS 
- BALLAN-MIRE 
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DESCRIPTION ET FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS 
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2.1. Description de la plateforme de stockage et de traitement de matériaux. 
 
L’emprise totale des terrains concernés par l'activité de traitement des déchets inertes est de 
19000 m². Cette surface correspond d'une part à l'aire de transit où sont stockées les matériaux à 
valoriser et les produits finis avant leur départ sur les chantiers et d'autre part à l'aire nécessaire à 
l'évolution de l'installation mobile de concassage (environ 450 m²). Cette plate-forme comprend 
donc : 

- L’accès au site, 
- L’emprise de l’installation de traitement,  
- L’emprise des bâtiments annexes (bascule, bureau et vestiaire) 
- La zone de stockage. 

 
La plateforme de traitement et de transit de matériaux de carrières et de matériaux inertes est 
illustrée aux annexes 8 à 10. 
 

• L’accès au site qui est utilisé depuis de nombreuses années est sécurisé et adapté au trafic 
PL. 

• L’installation de traitement des matériaux est située dans la partie Sud-Est des terrains 
concernés. Elle est placée à l'intérieur du stockage de déchets inertes, de manière à 
diminuer au mieux ses impacts sur l'environnement extérieur dominé par les activités 
industrielles de la zone. 

• Les eaux ruisselant sur la plate-forme de transit sont dirigées vers le système de 
récupération des eaux usées de l'ensemble du site EUROVIA CENTRE LOIRE.  

• Il n'y a aucune utilisation d'eau pour le traitement des matériaux sur le site. 

• Un réseau d'arrosage de piste est mis en place au niveau de la voie d'accès interne au site 
de concassage, afin de diminuer au mieux les risques d'émission de poussières produit par 
la circulation des PL entrant et sortant du site. Il est alimenté par l'eau du réseau public. 

 
2.2. Description de l’installation de traitement  
 
Sur le site de Joué-les-Tours, l'activité de concassage-criblage s'effectue au rythme d'une 
campagne annuelle, voire deux exceptionnellement en fonction du volume d'apport de matériaux 
à recycler. Conformément à l'arrêté préfectoral complémentaire n°18126 du 15/05/2007, les 
campagnes s'effectuent sur une période comprise entre le 1er novembre de l'année n et le 1er juin 
de l'année n+1. L'activité de transit quant à elle est permanente. 
Pour ce besoin, la société EUROVIA CENTRE LOIRE fait appel à un prestataire extérieur qui 
effectue la campagne de concassage-criblage. 
 
L’installation mobile mise en place permet de traiter des matériaux inertes issus de chantiers 
locaux de démolition et de déconstruction. Elle est composée d’une ligne de production très 
simple fonctionnant par la succession succession d'un matériel de concassage suivi par un 
matériel de criblage (cf exemple de matériel utilisé en annexe 11).  
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� Alimentation de l’installation 
Les matériaux bruts préalablement mis en stock au fur et à mesure des apports réguliers en 
provenance de divers chantiers locaux sont repris grâce à une pelle hydraulique qui alimente 
l'installation. 
 
� Traitement 
Le matériau brut est admis dans la chambre de concassage de l'installation mobile. Il est alors 
concassé dans un concasseur à mâchoires (ou à percussion, selon les modèles de machine)  qui 
permet la réduction et le calibrage des matériaux. 
L’ensemble des matériaux ainsi concassés (de granulométrie 0/70) est admis sur un crible à un 
étage amovible afin de trier les matériaux dans les granulométries souhaitées (0/31,5 pour la 
majorité). La fraction supérieure à la granulométrie voulue (>31,5 mm par exemple) est soit 
redirigée vers la chambre de concassage pour recyclage, soit sorite afin d'obtenir un matériau 
drainant de granulométrie 40/70 mm. 
Les matériaux issus de ce traitement par concassage criblage sont donc répertoriés dans les 
granulométries suivantes :  

- Grave 0/31,5 (80% de la production) ; 
- Grave fine 0/13,5 (10% de la production ; 
- Matériau drainant 40/70 (10% de la production). 

 
2.3. Fonctionnement du site 
 
Tous les chargements entrant et sortant du site font l’objet d’une pesée et de l’émission d’un bon 
de pesée précisant :  

� le numéro du bon de livraison, 
� la date, l’heure, 
� le numéro du client, 
� le nom du client ou de l’entreprise, 
� le numéro du chantier et son libellé, 
� le numéro d’immatriculation du camion et identité du transporteur, 
� le code produit, 
� le libellé du produit, 
� le poids brut, 
� la tare, 
� le poids net. 

 
Toutes ces informations sont enregistrées et classées sur un support papier et support 
informatique et sont consultables à tout instant. 
Les matériaux entrant (déchets inertes de chantier) sont stockés par catégorie sur la plateforme 
actuellement en service. 
Après traitement spécifique, les matériaux élaborés seront également stockés sur une aire dédiée 
aux matériaux commercialisables en attente de leur chargement. 
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Le site fait l’objet de consignes de circulation afin d’organiser et de sécuriser le trafic. Le site est 
également doté d’équipements annexes : locaux administratifs (local de pesée, bureau), de locaux 
pour le personnel (réfectoire, vestiaire, sanitaires). De plus, l'atelier de agence travaux pour 
l’entretien courant du matériel est positionné sur le même site. 
 
2.4 Description des matériaux réceptionnés et devenir des matériaux élaborés. 
 
Les matériaux réceptionnés sont des matériaux inertes issus de chantiers locaux de la société 
pour l'essentiel. Il s'agit :  
 

� de bétons de déconstruction ou de démolition ayant déjà fait l'objet d'un premier tri sur le 
chantier pour éliminer les matériaux indésirables et permettre leur valorisation par concassage. 
 
� de croûtes d'enrobés ou résidus de rabotage exclusivement constitués de granulats associés 
à des matières bitumineuses. 
 
Il s’agit de matériaux inertes dont leur valorisation contribue à l'économie des matériaux de 
carrières et à la diminution des déchets issus des chantiers de travaux publics. 
Les matériaux inertes amenés sur le site de Joué-les-Tours sont issus pour 90% des chantiers 
internes à la société EUROVIA et pour 10% issus d'entreprises tiers. Ceci dans la même politique 
de diminution des déchets issus des travaux publics. 
 
NB : Pour des raisons pratiques et économiques, des granulats issus de carrières peuvent 
également être stockés de manière transitoire sur le site afin d'avoir une disponibilité de 
matériaux de ce type pour les chantiers de la société. 
 
Définition d’un matériau inerte :  
La directive européenne 199/31/CE du 26 avril 1999 définit un matériau comme inerte « s’il ne 
subit aucune modification physique, chimique ou biologique importante. Les matériaux inertes ne 
se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune réaction physique ou chimique, ne 
sont pas biodégradables et ne détériorent pas d’autres matières avec lesquelles ils entrent en 
contact, d’une manière susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à la 
santé humaine. 
La production totale de lixiviats et la teneur des matériaux en polluants ainsi que l’écotoxicité des 
lixiviats doivent être négligeables et, en particulier, ne doivent pas porter atteinte à la qualité des 
eaux de surface et/ou des eaux souterraines.» 
 
Les matériaux inertes qui transitent et sont valorisés sur le site de JOUE-LES-TOURS sont ceux 
autorisés par l'arrêté du 12 décembre 2014 "relatif aux conditions d'admission des déchets inertes 
dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 dans les installations de stockage 
de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées". 

 
Le tableau ci-après (issu de l'annexe I de l'arrêté du 12/12/2014) précise la nature de ces déchets 
avec leurs codes répertoriés dans l'annexe II de l'article R541-8 du code de l'environnement et les 
restrictions quant à leur acceptation dans les installations de stockage de déchets inertes. 
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CCooddee  ((AAnnnneexxee  IIII  
ddee  ll''aarrtt..  RR554411--88  

dduu  ccooddee  ddee  
ll''eennvviirroonnnneemmeenntt))  

DDeessccrriippttiioonn  

NNaattuurree  ddeess  ddéécchheettss  
AAnnnneexxee  IIII  ddee  ll''aarrtt..  RR554411--

88  dduu  ccooddee  ddee  
ll''eennvviirroonnnneemmeenntt))  

RReessttrriiccttiioonnss  

17 01 01 Béton 

Déchets de production et de 
commercialisation 

Déchets de construction et 
de démolition 

Uniquement déchets de construction et 
démolition triés ne provenant pas de 

sites contaminés (1) 

17 01 02 (2) Briques 

Déchets de production et de 
commercialisation 

Déchets de construction et 
de démolition 

Uniquement déchets de construction et 
démolition triés ne provenant pas de 

sites contaminés (1) 

17 01 03 (2) Tuiles et céramiques 

Déchets de production et de 
commercialisation 

Déchets de construction et 
de démolition 

Uniquement déchets de construction et 
démolition triés ne provenant pas de 

sites contaminés (1) 

17 01 07 (2) 

Mélange de béton, tuiles 
et céramiques ne 
contenant pas de 

substances dangereuses 

Déchets de construction et 
de démolition 

Uniquement déchets de construction et 
démolition triés ne provenant pas de 

sites contaminés (1) 

17 02 02 (2) Verre - - 

17 03 02 (2) 
Mélanges bitumineux ne 
contenant pas de goudron 

Déchets de production et de 
commercialisation 

Déchets de construction et 
de démolition 

Uniquement déchets de construction et 
démolition triés ne provenant pas de 

sites contaminés (1) 

17 05 04 (2) 
Terres et cailloux ne 
contenant pas de 

substances dangereuses 

Déchets de construction et 
de démolition 

A l'exclusion de la terre végétale, de la 
tourbe et des terres et cailloux 
provenant de sites contaminés. 

20 02 02 Terres et pierres Jardins et parcs 
A l'exclusion de la terre végétale et de 

la tourbe. 

10 11 03 (2) 
Déchets et matériaux à 
base de fibre de verre 

- 
Seulement en l'absence de liant 

organique. 

15 01 07 (2) Emballage en verre - Triés 

19 12 05 (2) Verre - Triés 

(1) Les déchets de construction et de démolition triés mentionnés dans cette liste et contenant en faible quantité d'autres matériaux tels 
que des métaux, des matières plastiques, du plâtre, des substances organiques, du bois, du caoutchouc, etc., peuvent également être 
admis dans l'installation. 

(2) En grisé, les matériaux admissibles dans le cadre de la réglementation mais qui ne sont PAS ADMIS en transit sur le site de JOUE-LES-
TOURS. 

 
Rappelons que ces matériaux ne restent pas sur le site de JOUE-LES-TOURS, ils sont traités pour 
valorisation et redirigés vers une réutilisation sur divers chantiers locaux de travaux publics. 
 
2.5 Personnel employé 
 
Le site EUROVIA de Joué-les-Tours emploie actuellement 1 à 4 personnes directement :  
 

- Un chef de plate-forme (qui est aussi chauffeur du chargeur en activité normale),  
- Un chauffeur de chargeur en période de forte activité ; 
- Un conducteur de pelle hydraulique durant les périodes d'activité de concassage ; 
- Un chauffeur de chargeur pour le déstockage des matériaux concassés, également durant 

les périodes d'activité de concassage. 
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En plus de ces emplois directs permanents ou temporaires sur le site, la société EUROVIA fait 
travailler plusieurs personnels de manière partielle et indirecte dans des fonctions transverses 
administratives, comptables ou encore environnementales. 
En poursuivant son activité de réception, de traitement et de commercialisation de matériaux sur 
son site de JOUE-LES-TOURS, la société maintiendra tous ces emplois locaux et non 
délocalisables. 
 
2.6 Nature et destination des produits finis 
 
� Les matériaux issus du traitement de déchets inertes de type béton ou mélanges 
bitumineux par concassage / criblage seront répertoriés dans les granulométries suivantes :  
 

� Grave 0/31,5 concassée ;  
� Grave 0/13,5 concassée ; 
� Matériaux drainants 40/70 concassés. 

 
L’ensemble de ces produits finis sont conformes aux normes réglementaires en vigueur en 
matière de remblais et couches de forme d'infrastructures routières. 
Pour exemple, au regard de la norme NF P 11-300, la grave 0/31,5 produite est classée en 
matériau de classe D21 (matériau insensible à l'eau) à B31 (matériau généralement insensible à 
l'eau). Par ailleurs, ces matériaux sont également classés en classe F71 (matériaux de démolition 
sans plâtre, épurés des éléments putrescibles, concassés, criblés, déferraillés et homogénéisés). 
En termes de traçabilité, la société EUROVIA assure le suivi de tous les matériaux sortant du site. 
En effet, la totalité des matériaux qui partent de la plate-forme fait l’objet d’une pesée et de 
l’émission d’un bordereau sur lequel figurent les références des chantiers et l’entreprise 
utilisatrice (EUROVIA à plus de 90%). 
Toutes ces informations sont également enregistrées de façon informatique. 
 
2.7 Horaires de fonctionnement du site 
 
Le site est ouvert tous les jours ouvrables de l’année, de 7h00 à 19h00 (avec une pause le midi). 
Le site est ouvert au tierces entreprises de 7h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30. 
 
 
2.9 Environnement et gestion des déchets 
 
La plate-forme de Joué-les-Tours étant rattachée à l'agence travaux, elle se trouve certifiée ISO 
14001. 
Ainsi le 30/09/2015, l’entreprise a obtenu la certification ISO 14001 dans le cadre d'un audit 
réalisé sur l'ensemble de la délégation Centre-Ouest de la société. 
Ce diplôme, figuré en annexe 12 reconnait l'agence EUROVIA CENTRE LOIRE de TOURS pour son 
respect de l’environnement. 
A travers ce type de certification, l’entreprise a mis en place de nombreuses démarches pour trier 
et valoriser les déchets produits et notamment sur le dépôt EUROVIA de JOUE-LES-TOURS. 
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CHAPITRE 3 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

SERVITUDES ET CONTRAINTES 
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3.1 Les Zones d’intérêts 
 

� Les ZNIEFF (ZNIEFF : Zone Naturelle d'Intérêt Écologique, Faunistique et floristique). La 
plateforme de traitement et de transit de matériaux n'est incluse dans aucune 
ZNIEFF. Le périmètre de 1 km autour du site ne recoupe aucune ZNIEFF. 

�– Les Sites d'intérêts Communautaires Natura 2000. Sans objet pour le présent dossier et 
dans le périmètre de 1 km autour du site. 

� – Les parcs nationaux et régionaux. Sans objet pour le présent dossier et dans le périmètre 
de 1 km autour du site. 

� – Les ZICO et ZPS (ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux et ZPS : Zone de 
Protection Spéciale). Sans objet pour le présent dossier et dans le périmètre de 1 
km autour du site. 

�– Les zones d'Appellation d'Origine (AOP : Appellation d'Origine Protégée et AOC : Appellation 
d'Origine Contrôlée). Le site de Joué-les-Tours se trouve dans le périmètre de 
plus d'une dizaine d'AOC/AOP (Crémant de Loire, Appellations de vins Touraine, 
fromage de chèvre Ste-Maure-de-Touraine, etc…) mais la zone géographique 
dans laquelle se place le site (zone industrielle) ne révèle pas de sensibilité 
particulière vis-à-vis de ces aires d'appellation. 

�– Le code rural et forestier. Sans objet pour le présent dossier et dans le périmètre de 1 km 
autour du site. 

� – L'agriculture. Sans objet pour le présent dossier et dans le périmètre de 1 km autour du site. 

 

3.2  Urbanisme et servitudes 

 
� – Au titre de l’Urbanisme. La commune de Joué-les-Tours dispose d'un plan local 

d'urbanisme validé par arrêté préfectoral du 21/12/2010. La plate-forme 
EUROVIA de Joué-les-Tours est classée en zone UX, correspondant aux zone 
d'activité de la commune. Il s'agit d'une zone à vocation d'accueil 
d'établissements économiques où sont autorisées les constructions à usage 
d'activités tertiaires, industrielles, artisanales, commerciales et d'entrepôts ainsi 
que les aires de stockage de produits destinés à la vente ou à l'exposition (cf. 
annexe 13). 

 
� – Au titre de la santé. Aucun forage AEP ne se trouve sur le projet ni dans un rayon de 1 km 

autour du site. 
 
� – Au titre du code rural et Forestier. Sans objet pour le présent dossier et dans le périmètre 

de 1 km autour du site. 
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� – Au titre des risques majeurs. L’emprise de la zone se situe en dehors de toute zone 

inondable définie dans la le Plan de Prévention des Risques Inondation du Val de 
Loire – Val de Luynes. 

 
�. – Au titre de la protection du patrimoine biologique. Sans objet pour le présent dossier et 

dans le périmètre de 1 km autour du site. 
 
� – Au titre du domaine public fluvial et de la navigation. Sans objet pour le présent dossier 

et dans le périmètre de 1 km autour du site. 
 
 
3.3   Compatibilité avec le schéma départemental des carrières (SDC) 
 
A travers les divers aspects de l'activité d’une plateforme de traitement et le transit de matériaux 
de matériaux inertes, le site de Joué-les-Tours s’inscrit dans les grandes lignes du Schéma 
Départemental des Carrières d’Indre et Loire approuvé par arrêté en date du 29 avril 2002, et 
notamment : 

• Inciter à une utilisation rationnelle et économe des granulats, 

• Recourir, autant que possible, à des matériaux de substitution et donc, adapter la demande 
à l'offre. 

 
 

3.4    Compatibilité avec le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du 
bassin Loire-Bretagne (SDAGE) 

 
Le site EUROVIA de Joué-les-Tours s'inscrit dans le très large périmètre du SDAGE Loire-
Bretagne. Une nouvelle version de ce SDAGE a été approuvée par arrêté préfectoral le 18 
Novembre 2015. Il porte sur une période de six années, entre 2016 et 2021. 
 
Une des orientations fondamentales et des dispositions mises en œuvre par le SDAGE est 
de "repenser les aménagements de cours d'eau". Dans ce cadre-là, il préconise de "limiter 
et d'encadrer les extractions de granulats en lit majeur". Le site de Joué-les-Tours est 
compatible avec les orientations du SDAGE en ce sens qu'il intervient comme un lieu de 
production de matériaux dits "de substitution" aux granulats alluvionnaires. De plus, à son 
échelle, il participe à la limitation de la situation de pénurie de matériaux dans laquelle se 
trouve le département de l'Indre-et-Loire et par conséquent, de ne pas accroître encore 
plus les impacts croissants, notamment sur l'Environnement. 
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CHAPITRE 4 
 
 
 
 
 
 

 
 

CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

EUROVIA CENTRE LOIRE 
MOYENS HUMAINS 

 
 

ENCADREMENT 

  18/36 28 37 41 
45 

(Orléans) 
45 

(Montargis) 
 Effectif : 67 12 12 16 8 14 5 

 
Répartition Direction, 

    Administration générale, 
    Direction d'agences, de centres,  
    Direction et conduite de travaux, 
    Technique et études. 
 

MAITRISE 

  18/36 28 37 41 
45 

(Orléans) 
45 

(Montargis) 

 Effectif : 184 37 24 38 24 42 19 

 
Répartition Administration, 

    Conduite de travaux, 
    Conduite de chantiers, 
    Conduites de centrales mobiles et fixes, 
    Contrôle qualité, 
    Maintenance. 
 

EXECUTION 

  18/36 28 37 41 
45 

(Orléans) 
45 

(Montargis) 

 Effectif : 528 108 68 93 77 130 52 

 
Répartition Réalisation de chantiers, 

    Main-d'œuvre, 
    Maçons, 
    Chauffeurs routiers, 
    Conducteurs d'engins, 
    Régleurs de machines, 
    Maintenance. 
 
Situation au 30.04.2016 

 
Toutes ces personnes, indifféremment des postes occupés et activités réalisées, sont périodiquement recyclées et informées sur les 
moyens modernes et nouveaux de travail. La formation interne mais également externe, permet notamment de leur préciser les points 
particuliers de la technique, de la sécurité et de la bonne représentation de l'entreprise dans le cadre des travaux et activités exercés 
sur l'ensemble du territoire, tant au niveau réalisation de travaux qu'au niveau de la qualité du travail et de son suivi. 
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Afin de mener à bien l’exploitation de sa plateforme de traitement et de transit de matériaux de 
carrières et de matériaux inertes, la société EUROVIA dispose d’un personnel qualifié, des 
matériels adaptés et de moyens financiers suffisants. 
 
4.1 Capacités techniques  
 
4.1.1 Les moyens humains 
 
Le site EUROVIA de Joué-lès-Tours emploie actuellement 1 à 4 personnes directement :  
 

- Un chef de plate-forme (qui est aussi chauffeur du chargeur en activité normale),  
- Un chauffeur de chargeur en période de forte activité ; 
- Un conducteur de pelle hydraulique durant les périodes d'activité de concassage ; 
- Un chauffeur de chargeur pour le déstockage des matériaux concassés, également durant 

les périodes d'activité de concassage. 
 
En plus de ces emplois directs permanents ou temporaires sur le site, la société EUROVIA fait 
travailler plusieurs personnels de manière partielle et indirecte dans des fonctions transverses 
administratives, comptables ou encore environnementales. 
 
EUROVIA fait également intervenir régulièrement des entreprises locales compétentes pour 
assurer des prestations de travaux, d’aménagement, de transport, d’entretien ou de maintenance. 
 
La société dispose donc de toutes les compétences et de tous les moyens humains pour 
poursuivre son activité dans le domaine du traitement et de la valorisation de matériaux inertes 
destinés aux activités du BTP.  
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4.1.2 Les moyens matériels 
 
Pour ces activités, la Société EUROVIA CENTRE LOIRE s’est doté de matériels performants. La liste 
du patrimoine matériel est présentée dans les tableaux ci-contre. 
 

Matériel installation de traitement : 
 
Concernant le matériel nécessaire au traitement des matériaux, la société EUROVIA fait appel à 
une entreprise sous-traitante (intra groupe ou bien extérieure) spécialisée et compétente dans ce 
domaine et donc tout à fait qualifiée pour la réalisation de prestation en bonne adéquation avec 
les contraintes locales environnementales et de sécurité. 
 
Ci-après, vous trouverez la liste des matériels potentiellement employés par ces entreprises (mais 
jamais ensemble) : 
 

Désignation Marque 
Modèle/Caractéristiques 

techniques  
Puissance 
installée 

Concasseur à percussion 
mobile sur chenilles 

TEREX-FINLAY I-100RS 185 à 202 kW 

Concasseur à percussion 
mobile sur chenilles 

TEREX-FINLAY I-110RS 224 kW 

Concasseur à percussion 
mobile sur chenilles grande 

capacité 
METSO LT1213 310 kW 

Groupe de scalpage  POWERSCREEN 1400 82 kW 

 
 
4.1.3 Les investissements  
 
La société EUROVIA CENTRE LOIRE, en tant filiale du groupe EUROVIA, bénéficie des soutiens 
techniques et financiers nécessaires à son développement et à ses investissements. 
Les principaux investissements marquants de ces dernières années (période 2011-2014) sont 
présentés dans les tableaux suivants. Ils témoignent de la forte capacité de la société à maintenir 
ses outils de production dans les meilleures conditions pour les salariés tout en respectant la 
satisfaction de sa clientèle. 
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4.2 Capacités financières  
 
La société EUROVIA CENTRE LOIRE bénéficie d’une situation financière saine. Comme présenté 
dans le précédent paragraphe, la société investit régulièrement années après années pour 
renouveler, améliorer et sécuriser ses outils de travail. 
La bonne santé financière de l’entreprise est présentée en annexe n°14 à travers les 3 documents 
suivants :  

- Cotation Banque de France, 
- Bilan de l'exercice 2014, 
- Bilan de l'exercice 2015. 

  

RACHAT DE 2 FOURGONS E 11 000 2 11 000          

MOBILES TYPE JCR R 40 000 12 240 000        

PELLE PN 17T R 191 000 5 955 000        

DIVERS R 2 000 1 25 000          

CAMION BENNE 8*4 R 130 000 3 390 000        

equipement immobilier R 4 000 66 000          

TRACTEUR ROUTIER R 81 000 4 324 000        

RACHAT DE MOBILES TYPE JCR R 60 000 6 60 000          

AMPLIROLLS VRS R 40 000 40 000          

PELLE PN 13T R 150 000 2 300 000        

MINI FINISSEUR R 91 000 91 000          

FINISSEUR R 224 000 2 448 000        

BLINDAGE N 20 000 2 40 000          

CENTRALE A BETON E 155 000 155 000        

KARCHER R 5 000 7 000             

PELLE 22T R 176 000 1 176 000        

TOPO N 81 000 99 000          

N : nouveau / R : remplacement / E: existant 3 427 000   

SR PORTE ENGINS R 65 000 1 65 000          

PELLE CHENILLE 22 T R 190 000 4 760 000        

ROULOTTE DE CHANTIER R 20 500 6 123 000        

RACHAT FOURGON E 5 000 4 20 000          

SR PORTES ENGINS R 64 000 2 128 000        

SILOS A FILLER N 34 000 1 41 000          

BUNGALOW SUR BERCE R 20 500 2 41 000          

PETIT MATERIEL ATELIER N 6 000 2 12 000          

PETIT MATERIEL CHANTIER N 22 000 1 35 000          

IMMOBILIER N 207 000 1 207 000        

4 CITERNES A EAU N 5 000 1 5 000             

SCALPEUR MOBILE N 148 000 1 148 000        

BLINDAGE R 25 000 1 25 000          

PELLE SUR PNEU 11 T R 155 000 1 155 000        

MATERIEL TOPO N 60 000 1 60 000          

NIVELEUSE R 250 000 1 250 000        

BULL D6 R 238 000 1 238 000        

2 313 000   

CELLULE VRSM (equipé ENROBES) R 40 000 1 40 000          

CYLINDRE ENROBE N 124 000 1 124 000        

RACHAT FOURGONNETTE DE CHANTIER E 6 000 1 6 000             

ROULOTTE DE CHANTIER R 22 000 5 110 000        

POSTE A SOUDER R 2 000 1 2 000             

SR PORTES ENGINS R 60 000 2 120 000        

RENOVATION ATELIER FLEURY N 388 500 1 388 500        

PELLE A PNEU TYPE MECALAC R 155 000 1 155 000        

GUIDAGE NIVELEUSE 3D N 68 000 1 68 000          

RETROFIT CUVE EMULSION N 20 000 1 20 000          

STATION TOPO GPS N 25 000 2 55 000          

ATELIER HYDRODECAPAGE (En commande) N 510 000 1 510 000        

1 598 500   

TRACTEUR ROUTIER R 85 000 3 255 000        

ROULOTTE DE CHANTIER R 22 000 6 132 000        

PELLE PNEU 18T R 190 000 1 190 000        

PELLE TYPE MECALAC R 155 000 1 155 000        

PELLE CHENILLE 24T R 185 000 2 370 000        

CHARGEUSE CHENILLE R 175 000 1 175 000        

PETIT MATERIEL DE CHANTIER N 100 000 1 100 000        

GRAVILLONEUR R 20 000 2 40 000          

BENNE 44t R 45 000 2 90 000          

CAMION 8*4 R 145 000 1 145 000        

CITERNE EMULSION R 150 000 1 150 000        

DIVERS 1 61 000          

1 863 000     

9 201 500   

INVESTISSEMENTS 2014

TOTAL ECL 2011/2014

INVESTISSEMENTS 2011

INVESTISSEMENTS 2012

INVESTISSEMENTS 2013
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CHAPITRE 5 
 
 
 
 

 
 
 
 

NOTICE RECAPITULANT LES MESURES PRISES POUR 
REDUIRE L'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 

 
 
 
 
  



Log géologique du forage
N°BSS 04578X0843/F

Voisin du site EUROVIA

Niveau d’eau à -20 m sous une couche 

imperméable d’alternance de calcaire marneux 

et marne beige puis de tuffeau marneux 

Ouvrage BSS 

n°04578X0843/F

Plate-forme 

concassage
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5.1 – IMPACTS SUR LES SOLS ET LE SOUS-SOL 

 
5.1.1. Nature des impacts 

Le site EUROVIA de Joué-lès-Tours et ses alentours sont depuis de nombreuses années marqués par 
l'activité industrielle. De ce fait, les sols sont déjà impactés par celle-ci, notamment par leur tassement et 
leur imperméabilisation. 
Vis-à-vis du sous-sol, l'absence de cavités souterraines et la stabilité du substratum calcaire font que 
l'activité de concassage n'a et n'aura pas d'impact sur le sous-sol. 

 
5.1.2. Mesures prises 

Concernant le sol et le sous-sol, aucune mesure particulière n'est prévue sur le site. 
 
5.2 – IMPACTS SUR LES EAUX 

 
5.2.1. Nature des impacts 

La présence d'engins sur le site peut être à l'origine d'un déversement accidentel d'hydrocarbures sur les 
sols imperméabilisés et être source de pollution des eaux. 
De même, le ruissellement des eaux superficielles (eaux de pluie) sur les stocks de matériaux ou sur les 
pistes non revêtues peut être à l'origine d'un chargement de celles-ci en matières en suspension. 
Concernant les eaux souterraines, le log de forage présenté ci-dessous montre que le sous-sol au droit du 
site est imperméable car constitué d'une épaisseur de l'ordre de 9 m d'alternance de calcaire marneux et 
de marne beige, suivi d'une couche de 11 m de tuffeau marneux. L'eau souterraine semble se placer sous 
ses deux niveaux géologiques peu perméables qui lui confèrent une protection naturelle. 

 
5.2.2. Mesures prises 

L'ensemble du site d'EUROVIA de Joué-lès-Tours est aménagé de manière à récupérer les eaux de 
ruissellement de la plate-forme et les diriger vers le système de récupération et de traitement de celles-ci. 
Localisé au Nord du site, il est constitué d'un réseau de 3 séparateurs à hydrocarbures qui permettent 
l'assainissement de ces eaux potentiellement polluées. Ensuite elles transitent par un bassin de 
récupération avant rejet dans le réseau municipal de collecte des eaux usées de la commune de Joué-lès-
Tours. 
L'ensemble de ce système est reporté sur le plan de la plate-forme présenté en annexe n°10. 
L'ensemble des séparateurs à hydrocarbures présent sur le site font l'objet de contrôles et nettoyages à la 
fréquence de 2 par an par une entreprise spécialisée. 

 
5.3 – IMPACTS SUR L'AIR 

 
5.3.1. Nature des impacts 

L'activité de concassage-criblage e elle-même n'est pas génératrice d'envols de poussières de manière 
significative. 
En revanche, les activités connexes de transport et de manipulation de matériaux peuvent être à l'origine 
d'envols de poussières durant les périodes sèches et/ou venteuses. 
Bien que celles-ci ne soient pas nocives, elles peuvent être à l'origine de gênes significatives pour les 
riverains. Rappelons tout de même ici le caractère industriel de la zone dans laquelle se place l'activité 
d'EUROVIA, avec notamment la présence à proximité immédiate d'une centrale à béton, également 
potentiellement soumises aux risques d'envols de poussières dus à la manipulation et au transport de 
matériaux. 
  



Campagne de contrôle des 
niveaux acoustiques 2015

Respect des émergences pour 

ZER1 et ZER2 en Leq et en L50

Valeurs obtenues ZER3 et ZER4 non 

représentatives car influencées par 

les autres activités de la zone 

industrielles
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5.3.2. Mesures prises 

Les mesures prises pour réduire ces impacts potentiels sont les suivantes : 

- La présence d'un merlon végétalisé en limite Sud de la plate-forme de concassage et de stockage 
des matériaux. Celui-ci permet d'isoler notre site de la voie ferrée située immédiatement au Sud, 
mais également des premières habitations riveraines positionnées au-delà de la voie ferrée côté 
Sud-Ouest du site. Notons également ici que ces premières habitations riveraines se placent aussi 
à proximité de la centrale à béton riveraines. 

- La zone dédiée au concassage-criblage, et de ce fait le stockage de matériaux bruts à concasser, se 
fait dans la partie Est de la plate-forme de stockage, soit au plus loin possible des premières 
habitations riveraines, de manière à éloigner cette source potentielle d'émission de poussières. 

- Afin de réduire au minimum les envols de poussières inhérents à la circulation des poids lourds 
pour l'amenée et le départ des matériaux sur le site, un réseau d'arrosage est en place au niveau de 
la voie d'entrée/sortie de la plate-forme de stockage, après que celle-ci est été définie comme la 
source potentielle majeure des émissions de poussières dues à la circulation des PL. La localisation 
de ce réseau est présentée sur le plan de l'annexe n°10. 

- Une série de consignes à destination des chauffeurs de poids lourds permet de diminuer encore 
ces risques d'envol : limitation de la vitesse sur le site, balisage de la circulation, sens unique de 
circulation, etc… 

- Une surveillance des retombées de poussières au niveau des premières habitations pourra être 
mise en place. Cette surveillance pourra se faire par la pose d'une plaquette de dépôt au droit des 
habitations les plus proches, ceci à la fréquence d'une fois par an. 

 

5.4 – IMPACTS SUR LE BRUIT 

 

5.4.1. Nature des impacts 

L'activité de concassage-criblage est génératrice de bruit de par son activité même. Il s'agit d'un bruit 
régulier, sans à-coup. 
En parallèle, l'activité des engins en mouvement est une source de bruit également, et en particulier 
lorsque ceux-ci fonctionnent en marche arrière, du fait de la mise en route du bip de recul, indispensable à 
la sécurisation du site. Il s'agit là de bruits intermittents, à forte énergie. 
 
5.4.2. Mesures prises 

Pour réduire les impacts potentiels de notre activité sur l'environnement en matière de bruits, les mesures 
suivantes sont prises : 

- Comme pour les poussières, la zone dédiée au concassage-criblage se fait dans la partie Est de la 
plate-forme de stockage, soit au plus loin possible des premières habitations riveraines, de 
manière à éloigner cette source potentielle d'émission de poussières. 

- L'installation de concassage-criblage est installée "au cœur" du stockage de matériaux bruts à 
concasser. Elle se trouve donc isolée de son environnement par ce stockage qui l'entoure. Le bruit 
reste donc partiellement confiné et ne sort de cette zone que très atténué. 

- Des mesures de contrôle des niveaux acoustiques sont effectuées régulièrement par un organisme 
extérieur, afin de vérifier le respect de notre activité par rapport à la réglementation en vigueur 
(voir le résumé de la dernière campagne réalisée ci-contre, le rapport complet étant présenté en 
annexe 15). 

- Concernant la circulation des engins, le chargeur de la société, présent toute l'année sur le site, est 
doté un bip de recul de type "cri du lynx", à fréquence variable, qui permet une réduction sensible 
de ce bruit sans diminuer son utilité en matière de sécurité. 

  



VUES SUR LE SITE
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5.5 – IMPACTS PAYSAGERS 
 
5.5.1. Nature des impacts 
L'environnement paysager du site est fortement anthropisé car marqué par l'activité industrielle. L'impact 
paysager du site EUROVIA reste donc limité ici et ne dénote pas par rapport à son environnement local. 
Seuls les stocks de matériaux, pouvant s'élever jusqu'à plusieurs mètres de hauteur, peuvent avoir un 
impact sur le paysage local. 
Depuis le Nord et la rue Joseph Cugnot, l'impact paysager se révèle nul du fait d'une part de la mise en 
place d'un merlon paysager tout au long de la clôture du site et d'autre part de la situation de la rue qui se 
trouve plus basse topographiquement. 
 
Depuis l'Est et l'Ouest du site, l'environnement est très industrialisé. De ce fait, les stockages de matériaux 
potentiellement visibles depuis ces points de vue ne sont pas à considérer comme un impact visuel et 
paysager. 
 
Enfin, depuis le Sud, la présence de la voie ferrée et son cortège végétal, associé au merlon végétalisé mis 
en place en limite de notre site, diminuent fortement l'impact visuel et paysager de notre activité. 
 
5.5.2. Mesures prises 
Comme cela a pu être déjà énoncé ci-avant, les mesures prises sur le site pour palier un éventuel impact 
paysager dans cet environnement fortement industrialisé sont les suivantes : 

- Mise en place de merlons paysagers végétalisés sur les pourtours de l'emprise du site, 

- Maintien du cortège boisé présent le long de la voie ferrée comme barrière visuelle à notre site, 

- La mise en place et le maintien d'espèces verts là où cela a pu être possible, 

- la bonne organisation de la plate-forme de manière claire et ordonnée permet également 
d'améliorer l'image paysagère du site et d'apporter un ensemble industriel cohérent avec son 
environnement local. 
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ETUDE DE DANGERS  
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1. - DANGERS ET RISQUES PRÉSENTÉS PAR LE SITE 
EN CAS D'ACCIDENT 

 
 

1.1. - RISQUES LIES AUX ACTIVITES PROPRES AU SITE 
 

Ce paragraphe expose les dangers et inconvénients liés tout d'abord aux installations mises en 
service sur ce site. 
 
L'installation (centrale de traitement et plateforme de stockage) est aménagée, équipée et 
exploitée de manière à éviter que le fonctionnement de son activité ne soit à l'origine des 
dangers ou inconvénients cités à l'article L 511-1 du code de l'environnement. 
 
Les dangers présentés par le site se réduisent généralement à des accidents corporels dus à la 
non-observation des règles élémentaires de sécurité. 
 
Les différents risques sont repris point par point dans les paragraphes suivants. 

 
 

1.1.1. - Risque d'incendie 
Les risques d'incendie proviennent de la présence, de l'existence ou de l'utilisation : 
 
1.1.1.1. – D'installations et d'appareils électriques 

Les installations électriques que sont transformateur, postes de commande et de contrôle 
(de l'installation de traitement et ses annexes) peuvent générer des risques d'incendie 
électrique pouvant dégager des fumées et des gaz, notamment dans le cas d'un incendie 
se déclenchant au niveau de bandes caoutchouc de tapis ou bandes transporteuses. 
 

1.1.1.2. – D'engins 
Dans le cas du fonctionnement d'engins (chargeurs, pelle sur chenilles,...), il s'agit alors 
d'un feu classique ne présentant pas de problème particulier et dont l'éventualité reste 
très limitée. 
 

1.1.1.3. – D'hydrocarbures stockés 
La combustion d'hydrocarbures donne d'importantes fumées grasses et asphyxiantes. 
Volumes théoriques des produits susceptibles de générer une pollution accidentelle, sous 
réserve de leur présence et d'un incident simultané : 

 

Type d'engins utilisés sur le 
site 

Volume du 
circuit de 

carburant (fioul) 

Volume du 
circuit 

hydraulique 

Volume total 
du circuit de 

refroidissement 

Volume total 
moteur et 

transmissions 
Chargeur 335 L 155 L 45 L 100 L 

Concasseur mobile (présent 
uniquement lors des campagnes 

de concassage) 
~1000 L ~600 L - - 

Pelle alimentation (présent 
uniquement lors des campagnes 

de concassage) 
390 L 780 L 50 L 50 L 

 

Tout au long de l'année, C'est un volume d'environ 635 litres d'hydrocarbures stockés dans 
le réservoir individuel du chargeur et pouvant circuler simultanément sur le site. En 
période d'activité de concassage, ce volume est porté à 3500 litres. 
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1.1.1.4. – De l'activité humaine 
On notera à ce titre la défaillance humaine pouvant se résumer à : 

- L'imprudence d'un fumeur, 
- Un déversement accidentel de carburant, 
- La rupture d'un câble électrique lors d'une manœuvre d'engin. 

 
1.1.2. - Risque d'explosion 

Tout comme celles liées aux risques d'incendies, il subsiste des risques d'explosion qui ont 
les mêmes origines : 

- la présence d'hydrocarbures. 
 
1.1.3. - Risque d'accidents corporels 

Les risques d'accidents corporels sont les plus courants. Ils sont principalement liés dans 
le cas d'espèce : 
 

� à l'utilisation de matériel ou d'engins en mouvement : concasseurs, cribles, convoyeurs 
à bandes, chargeurs, camions, pelle sur chenilles. Ces risques concernent le site lui-
même puisque les engins, à l'exception des camions, ne sortent pas, 
 

� à l'entrée et à la sortie des camions du site et à la formation (éventuelle) de boue sur la 
chaussée, 
 

� à la présence de structures métalliques pointues ou anguleuses, 
 

� aux installations électriques (risque de brûlure et d'électrocution), 
 

� aux réserves d'hydrocarbures des engins (risque d'explosion), 
 

� à la présence de talus résultant des stockages (risque de chute depuis le haut) et de la 
présence de masses ébouleuses (glissement, éboulement), 
 

� aux éléments dangereux de gros œuvre : 
� stocks de matériaux bruts et transformés, 

 

� à la présence d'engins de guerre toujours enterrés (risque d'explosion) (1). 
 

� à la nature même des opérations effectuées pour la bonne marche des activités du site 
 
1.1.4. – Risques de pollution de l'air 

Les risques de pollution de l'air sont faibles, même en cas d'incendie des réservoirs de 
carburant, compte tenu de la faible quantité stockée. 
La nature des gaz émis en cas de combustion consiste essentiellement en l'émission de 
gaz carbonique (CO2) et en hydrocarbures incomplètement brûlés. 
Aucun brûlage d'huile ou autre produit n'est réalisé sur le site. 
En ce qui concerne les émissions de poussières sur le site, on admettra que leurs 
émissions, ne constituent pas ce que l'on peut nommer une pollution atmosphérique. Il 
s'agit plus d'une nuisance pour la végétation et pour les commodités du voisinage. De plus, 
la période prévue pour la campagne de concassage (printemps) permet de penser que les 
conditions climatiques ne sont pas de nature à favoriser l'envol de poussières. 
L'activité de circulation des camions peut être considérée comme celle qui est la plus 
génératrice du risque d'envol de poussières. Des mesures sont prises pour limiter celui-ci : 
Limitation de la vitesse, arrosage de la voie d'accès à la plate-forme de concassage en 
période sèche... 
Les engins d'exploitation sont conformes aux réglementations en vigueur relatives aux 
pollutions générées par les moteurs. Ils sont entretenus et révisés régulièrement. 

 

                                                 
(1) Notons cependant que rien ne laisse supposer que le secteur présente une sensibilité particulière vis à vis de ce risque au 

vu de son passé et des modifications subies par le site. 
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1.1.5. – Risques de pollution des eaux 
Les eaux superficielles et souterraines pourraient accidentellement être polluées 
chimiquement à cause de la présence d'hydrocarbures (carburant, huiles neuves, ...) 
utilisées par les engins. 
 

Les pentes du site, ainsi que le bassin de récupération des eaux déjà existant 
permettent la collecte de l'ensemble des eaux de ruissellement. 

 

Aucun rejet des eaux sanitaires ne se fait sur la zone. Le site dispose déjà des 
infrastructures adéquates dans l'atelier ou les locaux administratifs de l'agence. 

 

Des mesures sont prises pour limiter ces risques, l'ensemble du site étant par ailleurs 
aménagé en ce sens compte tenu des activités connexes, notamment avec la présence 
d'un réseau de 4 séparateurs à hydrocarbures pour le traitement de l'ensemble du site. 

 
1.1.6. - Stabilité des terrains 

En l'absence de toute mesure, il existerait des dangers d'instabilité des sols du fait de 
leur modification s'il y avait création de dépression de quelque nature qu'elle soit, de 
même par la création de stockages de matériaux "bruts" et transformés ayant un relatif 
caractère meuble. 
Quoi qu'il en soit, il subsisterait alors des : 

 

- risque d'éboulement et de chutes de pierres (stockages et leurs manutentions), 
 

L'entreprise prendra toutes les dispositions pour réduire ces risques. 
 
1.1.7. – Risques et dangers liés au bruit 

Le bruit, à des intensités importantes, provoque indiscutablement un stress. L'intensité 
critique du bruit (seuil de lésion) est de l'ordre de 85 dB(A) alors que le seuil de douleur 
se situe aux alentours de 130 dB(A). 
Sur un tel site, avec ce type d'activité, le risque est essentiellement associé à 
l'avertisseur de recul du ou des engins. 
 

1.1.8. – Risques et dangers liés aux poussières 
Les envolées de poussières liées à la circulation des engins constituent potentiellement 
un risque : 

� pour la circulation suite à la formation de "nuages" entraînant un accident, 
� pour la santé des travailleurs et du public. 

D'une manière générale, les envols de poussières resteront limités, principalement en 
raison de la nature des matériaux présents sur le site. 
Rappelons que lors d'opérations analogues réalisées sur carrière, des mesures faites pour 
la santé des personnels n'ont jamais mis en évidence de risque lié aux poussières. Dans 
le cas de la valorisation de déchets de chantiers telle qu'elle est perçue, l'activité de 
transformation est assimilable à des activités identiques en carrières. 
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1.1.9. - Autres risques 

Risques découlant d'une défaillance des servitudes : 

Électricité  
L'arrêt général d'alimentation électrique entraînerait un arrêt immédiat des mais 
serait sans gravité. 

Eau 
L'arrêt de la fourniture en eau ne présenterait qu'un inconfort pour le personnel. 

Chauffage 
L'arrêt du chauffage en période hivernale entraînerait un inconfort pour le 
personnel. 

 
Nature des produits et risque d'incompatibilité 
Nature des produits 

- hydrocarbures (fioul et huiles) nécessaires au fonctionnement des engins, 
- déchets (ferraille, bidons, bois, emballages,...), 
- matériaux d'origine externe, déchets de chantiers (inertes) en vue de leur 

valorisation. 
 

Incompatibilité des produits entre eux 
Tous les produits sont compatibles entre eux. 

 

Risque de détérioration des biens matériels au voisinage du site 
La stabilité des terrains voisins est assurée par la cohérence des 
aménagements réalisés sur le site et ses abords. 

 

1.2. - RISQUES LIES A L'ENVIRONNEMENT EXTERIEUR : 
 
1.2.1. - Agressions externes liées à l'activité humaine 

 

1.2.1.1. - Voies de circulations 
 

- Axes routiers 
Compte tenu de la topographie et de la distance du site concerné aux voies 
routières de circulation, il n'y a pas de risque d'épandage accidentel de produits 
(hydrocarbures, produits toxiques divers) sur le site et pas de risque de collision 
d'un véhicule avec les infrastructures propres au site (locaux, installations de 
traitement, etc.). 

 

- Axes ferroviaires 
Sans objet compte tenu de l'éloignement, des aménagements réalisés et du faible 
trafic de la voie ferrée riveraine (ligne Tours-Chinon). 

 

- Axes fluviaux 
Il n'existe aucun cours d'eau navigable dans le secteur.  

 

- Axes aériens 
Le site est à plus de 10 km au Sud-Ouest l'aéroport de Tours. Il échappe aux 
contraintes édictées par la présence de cette infrastructure. 
Néanmoins, la probabilité de chute d'aéronef reste toujours présente mais faible. 
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1.2.1.2. - Installations et infrastructures avoisinantes 
Il existe d'autres installations situées dans la proximité du site concerné : La 
centrale à béton LAFARGE en limite Ouest du site étant la plus proche. 
Les réseaux existants sur le site peuvent être à la source d'incidents techniques 
sans gravité : chute de ligne électrique, ruptures de câbles enterrés, de conduites 
(eau, gaz), etc. mais restent internes aux activités de la société sur le site. 

 

1.2.1.3. - Actes de malveillance 
On ne peut exclure tout risque de malveillance ou d'attentat (création de décharge 
sauvage, détérioration du matériel, vol, etc.  ). 
Toutefois, il n'existe pas de cibles particulièrement vulnérables qui pourraient 
entraîner de graves dangers. 
 
 

1.2.2. - Agressions externes d'origine naturelle 
 

1.2.2.1. - Risque d'inondation 
En cas de forte pluie, les eaux de ruissellement récupérées sur le site sont 
canalisées et dirigées vers un bassin de réception prévu à cet effet, après passage 
dans un séparateur à hydrocarbures. 
De par sa position géographique, le site n’est pas sous l’influence d’un risque 
d’inondation par débordement d'un cours d'eau.  

 
1.2.2.2. - Risque d'incendie 

Les risques d'incendies des terrains situés autour du site sont faibles compte tenu 
de l'occupation du sol (zone industrielle) et de la pluviosité de la région. 
De plus, la nature des sols au niveau du site limite la propagation d'un éventuel 
incendie. 
 

1.2.2.3. - Risque d'effondrement de terrain, d'éboulement, de glissement 
de terrain, de séisme ... 

Il n'existe à notre connaissance, aucune carrière souterraine ou cavité naturelle 
sous les terrains concernés, susceptibles de provoquer des effondrements de 
terrains. 
Les zones sous influence du phénomène sismique sont, quant à elles, délimitées et 
classées. Les installations sont réparties en deux catégories, chacune étant divisée 
en quatre classes. Les installations existantes et celles projetées sont définies en 
catégorie "à risque normal" de classe B, définissant comme risques "ceux dont la 
défaillance présente un risque moyen pour les personnes". 
Les risques liés à la pression sismique sont ceux de rupture des conduites de 
transport d'énergie et des canalisations de transport des fluides, déstabilisation 
d'appareils, chutes de ceux-ci. 
Dans le cas de risques, les mesures prises pour les supprimer, en tout ou partie, 
seront appliquées par la mise en place : 

 

• de circuits électriques, comme évoqué au chapitre "foudre" ci-
après, qui seront protégés par disjoncteurs et fusibles, 

• les chutes, d'éléments métalliques élevés, seront prévenues par un 
haubanage. Le reste des ensembles installés ou à installer étant de 
conception "ramassée" au sol ne sera pas soumis aux risques de 
chute. 

 



CARTE DES ZONES SISMIQUES EN REGION CENTRE

Localisation du site



 

Commune de JOUE-LES-TOURS (37) 
Site EUROVIA CENTRE LOIRE Z.I. n°2 – Dossier de demande d’enregistrement au titre des ICPE 

EUROVIA CENTRE LOIRE – Blois (41) – Novembre 2016   /38 

D'autre part, après examen de l'annexe au décret n°2010-1255 du 20/10/2010 
relatif à la prévention du risque sismique, la zone dans laquelle se situe le site est 
concernée par les risques sismiques, en zone 2 de sismicité faible (de même que la 
majeure partie du département d'Indre-et-Loire). 
 

1.2.2.4. - Risques liés à des conditions climatiques extrêmes 
 

Vent fort 
Les vents forts peuvent engendrer des risques de chablis (chute d'arbres). 
Ils peuvent également provoquer l'envol de poussière en dehors du site. 
Des mesures seront prises pour limiter ce risque. 
 
Foudre 
La foudre peut engendrer des dégâts qui restent localisés au site et qui peuvent 
affecter les engins et les locaux. Sur le territoire français, aucune zone n'est exclue 
du risque de recevoir la foudre. 
Comme le mentionnent les dispositions de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 28 
janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations 
classées, notamment au vu de l'annexe 1 de la circulaire d'application n° 93-17 du 
28/01/93, il s'avère que l'installation n'est pas visée par les obligations de l'article 
1 sus-désigné.  
 
Les effets de la foudre sont de deux types ; 

Les effets directs : 
Il s'agit des effets causés par l'évacuation de l'énergie sur la structure 
foudroyée. 
Les structures des différents éléments des installations sont métalliques et 
suffisamment dimensionnés pour évacuer cette énergie. 
Les éléments sont reliés entre eux par des liaisons d'équipotentialité 
connectés à des piquets de terre en "patte d'oie", installés horizontalement 
à faible profondeur pour favoriser la diffusion du courant H.F. (effet de 
peau). 

Les effets indirects : 
Il s'agit des effets des courants induits par les rayonnements 
électromagnétiques, des différences de potentiel entre deux points pouvant 
atteindre des valeurs de claquage ou encore de surtension provenant des 
réseaux extérieurs (PTT, EDF, transfert de données). 
Les installations ne sont et ne seront pas dotées d'éléments de sécurité 
actifs ayant besoin énergie pour fonctionner. La destruction partielle ou 
totale des réseaux de commande et de puissance ne peut diminuer le 
potentiel des moyens de sécurité. 
Néanmoins, la conception des réseaux (absence de boucles) et des liaisons 
équipotentielles limitent les effets induits. 
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2. - DESCRIPTION DES MESURES PROPRES A RÉDUIRE LA 
PROBABILITÉ ET LES EFFETS D'UN ACCIDENT 

 
 

2.1. - INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
 
Les postes de contrôle et de commande ainsi que tous les circuits seront installés conformément 
aux dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 
dans les établissements susceptibles de présenter des risques d'explosion. 
Elles sont en outre conçues et réalisées de façon à résister aux contraintes mécaniques 
dangereuses, à l'action des poussières inertes ou inflammables et à celles d'agents corrosifs, soit 
par un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'implantation les 
protégeant de ces risques. 

 

2.2. - RESERVE DE CARBURANT 
 
2.2.1. – AU NIVEAU DES INSTALLATIONS 

L'installation est à considérer comme un engin du fait de son caractère autonome. Elle 
fait l'objet d'un programme de surveillance et d'entretien qui prévoit des vérifications 
périodiques. 
Le ravitaillement se fait à partir d'un camion ravitailleur équipé d'un volucompteur doté 
d'un bec à arrêt automatique, sur une aire aménagée pour ce type d'opération. Des kits 
anti-pollution sont disponibles à proximité de cette zone en cas de déversement 
accidentelle. 

 
2.2.2. – AU NIVEAU DES ENGINS 

Chaque engin fait l'objet d'un programme de surveillance et d'entretien qui prévoit des 
vérifications périodiques lors de certaines étapes de sa vie d'engin. 
Le ravitaillement de l'engin se fait à l'aide d'un camion ravitailleur équipé d'un 
volucompteur doté d'un bec à arrêt automatique, sur l'aire étanche assurant la 
récupération totale des eaux ou liquides résiduels. 
L'entretien lourd des engins se fait dans de l'atelier de l'agence situé à proximité 
immédiate de la plate-forme sur des aires étanches aménagées. 

 
 

2.3. - INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE CARBURANT 
 

Au niveau de l'atelier, un poste de distribution de carburants est présent, toutes les dispositions 
sont prises pour éviter tout écoulement accidentel d'hydrocarbures. En cas de fuite accidentelle, 
celle-ci est absorbée par un kit antipollution qui est ensuite retraité dans les locaux d'une 
entreprise agréée. Ce poste de distribution se place sur une aire étanche reliée à un séparateur à 
hydrocarbures. 
Outre les consignes classiques (moteur arrêté, interdiction de fumer, etc.), rappelons que des 
extincteurs et du sable sont disposés à proximité de l’aire. 
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2.4. - RESERVE D'HUILES DE LUBRIFICATION 
 
La réserve d'huiles de lubrification pour l'engin et matériels divers est localisée dans l'atelier de 
l'agence sur une aire prévue à cet effet. 

 
 

2.5. - RESERVE DE LIANT ROUTIER 
 
Une réserve de liants routiers de 120 m3 (deux cuves de 60 m3 chacune) est localisée 
immédiatement au sud de la plate-forme de concassage mais en dehors du périmètre de celle-ci. 
Il n'y a pas de lien entre ces deux activités. 
Cette réserve se place dans un bassin de rétention d'un volume minimum équivalent à 50% de la 
capacité des deux réservoirs, soit 60 m3. 
Les camions sont stationnés sur une aire étanche et stabilisée permettant le recueillement des 
hydrocarbures, des bitumes ou émulsions en cas de fuites accidentelles lors du dépotage, du 
remplissage ou de leur stationnement. 
L’affichage de la nature des produits stockés ainsi que les risques sont affichés. 
 
 

2.6. - UTILISATION D’UNE CHAUDIERE A GAZ 
 
Sans objet pour cette installation sur ce site. 
 
 

2.7. - UTILISATION D’HUILE DE RECHAUFFAGE 
 

Sans objet pour cette installation sur ce site. 
 
 

2.8. - STOCKAGE DES HUILES USAGEES 
 
Toutes les vidanges d’engins sont effectuées au niveau de l'atelier sur une aire étanche 
permettant la récupération totale des eaux ou des liquides résiduels. 
Les huiles sont récupérées périodiquement par un récupérateur agréé. 

 
 

2.9 – DECHETS CONSECUTIFS A UN ACCIDENT 
 

Dans l'hypothèse d'un accident se produisant sur le site, les zones concernées par le déversement 
accidentel seraient immédiatement purgées et évacuées. 
Les matériaux pollués enlevés seront dans un premier temps stockés sur une surface étanche 
prévue à cet effet avant d'être évacués et traités par les filières agréées. 
En fonction de la nature et de la quantité de produit déversé, le responsable de l'unité concernée 
déterminera si une intervention plus poussée est nécessaire. Le cas échéant une expertise pourra 
être déclenchée et une entreprise spécialisée consultée pour achever la mission. 
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2.10 – PRESENCE ET ERREUR HUMAINE 
 
Les mesures préventives sont simples : 

� interdiction de fumer à proximité des engins en ravitaillement ; 
� élaboration et affichage de consignes générales et spécifiques aisément compréhensibles 

et régulièrement commentées. 

 
2.11. - INTERDICTION D'ACCES 

 
Afin d'interdire l'accès du site au public, l'ensemble est rendu inaccessible depuis l'extérieur par 
des clôtures solides et efficaces et localement par la mise en place de merlons. 
Des panneaux judicieusement placés signalent le(s) danger(s) et interdisent l'accès aux personnes 
étrangères aux activités du site. Un portail ferme l'accès général en dehors des horaires 
d'ouverture et d'activité. 
 
 

2.12. - MATERIELS ET STRUCTURE DES BATIMENTS 
 
Les matériels, les engins de manutention et de transport sont conformes à la législation. Ils sont 
entretenus régulièrement par le ou les exploitants pour les entretiens courants et par des 
entreprises spécialisées en cas de problèmes plus sérieux. 
Les structures des bâtiments présents (charpentes, planchers, couvertures, escaliers, portes) sont 
réalisées en conformité avec les textes en vigueur. 

 

2.13. – INSTALLATION MOBILE DE CONCASSAGE-CRIBLAGE 
 
Les dangers présentés par une telle installation sont de type corporel. Les mesures de sécurité 
passives installées sont les suivantes : 

�  pose systématique de garde fous sur les passerelles, 
�  les pièces mécaniques en mouvement sont toutes munies de carters sur les courroies 

d'entraînement, grilles des bandes transporteuses, capotages, etc. ... 
�  des sondes de niveau et de bourrage sont installées dans les trémies et les cribles. 

De plus, des dispositifs d'arrêt d'urgence et de mise hors tension sont disposés tout au long de la 
chaîne de traitement, ainsi que sur les convoyeurs, à proximité des points d'intervention du 
personnel. 
Rappelons que le personnel se conforme aux prescriptions relatives à la sécurité (voir consigne en 
annexe 17) et liées au port de chaussures de sécurité, du casque et des protections auditives. 
 

2.14. - CIRCULATION DES VEHICULES SUR LE SITE 
 
Les mesures de sécurité passives concernant la circulation des véhicules sont subordonnées au 
respect des dispositions du code de la route. Les mesures sont les suivantes: 
� Priorité absolue aux engins de chantier sur tous les autres véhicules, 
� Vitesse limitée à 30 km/h sur la voie d'accès et dans l'enceinte du site, pour réduire la gravité 
des éventuels accidents, 

� Tous les véhicules de chantier sont équipés d'un klaxon de marche arrière et de feux de recul, 
� Tous les véhicules de chantier sont équipés de direction de secours, 
� Balisage du circuit de chargement des camions, 
� Les manœuvres de déchargement ne peuvent s'effectuer que sous la protection d'un butoir 
ou d'un bandeau de protection, 

� Panneaux prévenant les risques, 
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� L'accès aux zones sensibles est strictement réglementé, 
� Création d'emplacements de stationnement autorisés, 
� Sens de circulation, 
� La consommation d'alcool est interdite sur les lieux de travail en dehors des repas. 

 

2.15. – TIRS DE MINES 
 
Sans objet pour cette installation sur ce site. 

 
 

2.16. - MESURES POUR ASSURER LA STABILITE DES TERRAINS 
 
Afin de réduire les risques d'effondrement et d'éboulement au niveau des terrains reconstitués, 
l'exploitant a pris toutes les mesures nécessaires. 
 

• Les talus des stocks de matériaux seront purgés en tant que besoin. 
 

 

2.17 - MESURES DESTINEES A REDUIRE LES POUSSIERES 
 
Ces mesures sont traitées - capotage des matériels, …, arrosage des pistes et matériaux en temps 
de sécheresse et de vent. 
 

2.18. - MESURES DE PROTECTION DES EAUX 
Ces mesures sont également traitées avec mise en place d'appareillages adaptés (séparateurs à 
hydrocarbures). 
 
 

2.19. - ÉVACUATION DES MATERIAUX HORS DU SITE 
 
L'accès et la sortie du site s'effectuent sur la rue Joseph Cugnot. La sortie est protégée par un 
panneau "STOP" ce qui se retraduit par la sécurisation du passage des usagers tout en facilitant 
l’insertion des camions sur la voie. 
 

2.20 - DETECTION DES ENGINS DE GUERRE ENTERRES 
 
Si des engins explosifs venaient à être découverts, ce qui reste peu probables du fait du vécu 
antérieur du site, toutes les précautions seraient alors prises : balisage, interdiction formelle d'y 
toucher, appel à la gendarmerie et au service de déminage de la sécurité civile. 
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3. - MÉTHODES ET MOYENS D'INTERVENTION 
EN CAS D'ACCIDENT 

 

3.1. - ORGANISATION GENERALE DE LA SECURITE 
 
L'hygiène, la sécurité incendie-environnement et la sécurité du travail reposent sur les 
responsables des activités du site qui possèdent une connaissance spécifique en matière de 
sécurité : les textes de lois, les règlements en vigueur, le matériel de sécurité tel que les 
protections individuelles et collectives, les dispositifs de protection des appareils, et il connaît les 
produits manipulés sur le site ainsi que les matériels en service. 
En dehors des horaires de travail, il est fait appel aux secours extérieurs. 
L'ensemble du personnel, les responsables et les ouvriers, ont pris connaissance des prescriptions 
et consignes de sécurité et ont signé le registre faisant foi de cette consultation. 
Ces consignes sont affichées dans les locaux. 
En cas d'accident, la consigne générale d'incendie et de secours s'applique. 
Elle indique : 

� Les matériels d'extinction et de secours disponibles avec leur emplacement, 
� Les points d'arrêt d'urgence des installations, 
� La marche à suivre en cas d'accident, 
� Les personnes à prévenir. 

 

Tout le personnel est formé et entraîné au maniement des matériels de lutte contre l'incendie. 
Des exercices sont organisés, ainsi que des simulations d'entraînement face à des situations 
accidentelles. 
Des stages relatifs à la sécurité sont destinés aux personnels. 
 
 

3.2. - MOYENS DE LUTTE ET D'INTERVENTION 
 

3.2.1. - Moyens privés 
 

3.2.1.1. - Incendie - explosion 
Des extincteurs appropriés aux risques à combattre sont mis en place en nombre 
suffisant, aux points les plus exposés au risque d'incendie (engins, installations 
électriques, bureaux, atelier ...). Ils sont installés en conformité avec la règle R4 de 
l'APSAD. Les plans de localisation des extincteurs sur le site sont présentés en 
annexe 18. 
Bien entendu, le site dispose d'eau et de sable pour lutter contre les incendies. 
De plus, une borne incendie est présente au niveau de l'entrée du site EUROVIA. 
Celle-ci possède les caractéristiques nécessaires à la lutte contre l'incendie par les 
services de secours. 
 
Organisation de la lutte contre l'incendie: 

� consignes remises à tout le personnel, 
� formation et entraînement de tout le personnel au maniement des 

extincteurs et lance à incendie, 
� affichage du numéro d’appel téléphonique des pompiers. 
 

L'accès au site et à l'installation ne présentent aucune difficulté pour une 
éventuelle intervention des services de secours.  
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Moyens d'évacuation du personnel : 

Ne disposant pas de locaux spécifiques, l'installation dispose sans 
problèmes d'issues. Celles-ci sont entretenues suivant la législation en 
vigueur. 

 
 

3.2.1.2. - Pollution accidentelle 
Ces mesures sont développées précédemment. 

 
 

3.2.1.3. - Mesures de sécurité vis-à-vis des tiers 
� L'ensemble du site, dont l’aire des installations de concassage, est interdit au 

public. Les voies d'accès sont systématiquement fermées en dehors des 
heures de travail. 

 

� Des panneaux indiquant les dangers, les interdictions, la vitesse limite pour les 
camions, sont apposés sur la voie d'accès, les aires de traitement et d'une 
façon générale sur le site. 

 

� Pendant les heures de fonctionnement, aucun visiteur ne peut circuler et à 
fortiori, monter dans les structures ou sur les stocks, sans l'accord du 
responsable de l'activité concernée. Un casque est fourni systématiquement à 
tout visiteur autorisé. 

 

� Des emplacements de parking destinés aux clients et aux visiteurs sont 
aménagés, conformément à la réglementation en vigueur. 

 
 

3.2.2 - Moyens publics 
 

� Pompiers 
� SAMU 
� Service de déminage de la sécurité civile. 
 

 

3.2.3. - Accords d'assistance mutuelle 
 
Néant. 

 

 
3.3. - TRAITEMENT DE L'ALERTE 
 

3.3.1. - Alerte interne 
Sans objet eu égard au personnel présent sur le site et à sa dispersion dans l'espace. 

 
 

3.3.2. - Alerte aux secours extérieurs 
Les secours extérieurs sont avertis par téléphone : 
� pendant les horaires de travail : par le personnel du site, 
� en dehors des horaires de travail : aucun gardien n'étant prévu sur le site, un incident 

survenant de nuit ou le week-end ne pourra éventuellement être signalé que par des 

passants ou riverains.  
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Les coordonnées des moyens de sécurité privés ou publics auxquels il peut être fait appel 
en cas d'accident sont affichées en permanence dans les locaux, à proximité d'un poste de 
télécommunication. 
 
 

3.3.3. - Alerte au voisinage 
Sans objet pour ce qui concerne les risques d'incendie, la distance d'isolement étant 
suffisante pour éviter toute extension d'un sinistre au voisinage, excepté en cas de feu 
d'herbes sèches, dans ce cas, les consignes prévoient d'avertir téléphoniquement les 
voisins susceptibles d'être menacés. 
 
 

3.3.4. - Alerte aux autorités 
En cas d'épandage de produits sur ou à proximité du site, les autorités seront alertées dans 
les meilleurs délais soit par la direction de la société (pendant les horaires de travail), soit 
par les secours extérieurs (en dehors de ces horaires). 
 
 

3.4 - PLAN D'INTERVENTION 
 

3.4.1. - Plan d'Intervention Interne (P.I.I.) 
Il a été rédigé des consignes concernant les interventions à mener sur le site en cas 
d'accident. 
 
 

3.4.2. - Plan d'opération Interne (P.O.I.) 
Sans objet eu égard aux risques encourus. 
 
 

3.4.3. - Plan Particulier d'Intervention (P.P.I) 
Sans objet compte tenu de ses activités et/ou des quantités de produits qui y sont mises 
en œuvre et/ou stockées.. 
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CHAPITRE 7 
 
 
 

NOTICE D’HYGIENE ET SECURITE 
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NOTICE RELATIVE A LA CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS DU SITE AVEC LES 
PRESCRIPTIONS LÉGISLATIVES ET RÉGLEMENTAIRES RELATIVES A L’HYGIÈNE ET A LA 
SÉCURITÉ DU PERSONNEL 
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Introduction : Prescriptions générales 
 
 
 
 
 
 

� Les mesures sont prises par la société pour mettre l'installation en conformité avec 
les dispositions relatives à l'hygiène et la sécurité des travailleurs. L'ensemble des 
activités du site est concerné par ces dispositions. 
 
 

� L'entreprise se soucie de la sécurité et de la formation de son personnel, aussi des 
séances de formation sont programmées régulièrement afin, en particulier, de 
maintenir l'attention du personnel sur les différents points de sécurité. 

 
 

� Notons qu'il existe deux secouristes parmi le personnel actuellement sur place sur la 
plate-forme et dans l'atelier EUROVIA. 
 
 

� Les activités sont et seront conduites dans le scrupuleux respect des prescriptions des 
textes. 
 
 

� Les divers moyens de prévention et de secours, dont ces textes prévoient la mise à 
disposition du personnel (moyens d'information des ouvriers ou préposés, 
installations sanitaires, trousses pharmaceutiques et sécurité, gants de sécurité ...) 
sont et seront mis en place sur le site ou à l'intérieur des dépendances légales 
(vestiaires, locaux sanitaires, atelier). 
 
 

� En outre, les coordonnées des moyens de sécurité privés ou publics auxquels il peut 
être fait appel en cas d'accident et dont la liste est rappelée en fin de notice, sont 
affichées sur le site et à l'intérieur de chacune des dépendances légales (postes de 
commande et bureau, notamment). 
 
 

� Notons que la qualification et la stabilité du personnel de l'entreprise réduisent les 
risques d'accident.  
 
 

� Les installations électriques font l'objet d'une vérification annuelle réalisée par un 
organisme agréé. 
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INSONORISATION 
 

Tous les appareils générateurs de bruit sont conformes aux normes en vigueur. 
Les protections sonores autour des sources de bruit consistent essentiellement en bardage et 
capotage autour des sources sonores. 
Une protection personnelle (casque antibruit) est proposée aux travailleurs. Le personnel suit les 
visites médicales qui comprennent, entre autres, un contrôle de l'ouïe. 
 
 

POUSSIÈRES 
 

Les émissions de poussières ne sont pas nocives pour la santé des travailleurs de l'exploitation. En 
effet, les matériaux utilisés sur le site ne comportent qu'un très faible pourcentage de silice 
susceptible d'être libéré à l'état particulaire. Les risques de silicose sont donc extrêmement faibles. 
Les mesures de diminution des émissions de poussières sont prises. Concernant les envols de 
poussières susceptibles de se produire lors la circulation des PL et engins sur le site, et considéré 
ici comme source principale du risque d'émission de poussières, un système fixe d'arrosage de la 
piste d'accès à la plate-forme de concassage et de stockage des matériaux est en place et 
fonctionne en période sèche et venteuse. 
Enfin, les installations sont nettoyées régulièrement. 
 
 

INSTALLATIONS SANITAIRES (vestiaires, lavabos, wc) 
 

� Le personnel employé dispose de locaux à usage de vestiaire au niveau de l'atelier voisin. Ces 
locaux, alimentés en eau potable comportent lavabos et toilettes. 

 

� Le personnel peut y déposer ses effets de travail et de sécurité nécessaires à l'exercice de son 
activité. 

 

� L'ensemble du site est maintenu dans un état permanent d'hygiène et de propreté. 
 

� Les eaux usées issues des sanitaires sont collectées dans le réseau d'assainissement collectif. 
 

� Dans ces locaux seront affichées les consignes de sécurité et la conduite à tenir en cas 
d'incident. 

 

� Le téléphone y est installé. 
 
 

HYGIÈNE CORPORELLE, VESTIMENTAIRE ET ALIMENTAIRE 
 

La consommation d'alcool est interdite sur les lieux de travail en dehors des repas. 
En fonction des taches qui lui sont confiées, le personnel dispose de tenues de travail et de 
vêtements de pluie appropriés. 
Ces tenues complètent l'équipement de protection individuelle fourni en fonction des risques et du 
caractère particulier de chaque tâche : il comprend casque, gants, bottes, chaussures de sécurité, 
vêtement de travail, masque anti-poussières, casque antibruit, lunettes de protection et casque 
pour l'utilisation du chalumeau. 
 
 

APTITUDE PHYSIQUE DU PERSONNEL ET SURVEILLANCE MÉDICALE 
 

La surveillance médicale est assurée par le médecin du travail conformément à la réglementation. 
Les examens médicaux sont systématiquement effectués chaque année et à l'embauche de tout 
personnel. 
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MACHINES ET APPAREILS DANGEREUX 
 

Pour chacune des activités, sous réserve de dispositions spécifiques liées à une 
autre réglementation,  
 

L'ensemble des engins, camions ou machines utilisées, est conforme à la réglementation du travail. 
 

� Une boîte de pharmacie pour soins urgents est disponible dans le local sanitaire. 
 

� Des consignes d'incendie précisant la conduite à tenir en cas d'incendie sont affichées 
à proximité des appareils téléphoniques et dans les zones de passage les plus 
fréquentées par les personnels. 

 

� La direction technique encadre le personnel et s'assure du respect des consignes de 
sécurité. 

 

� Le personnel utilise les moyens individuels de protection mis à sa disposition par 
l'entreprise : casques, gants, masques, ceintures de sécurité. L'ensemble de ces 
dispositifs est soumis régulièrement à vérification technique. 

 

� Seuls les ouvriers qualifiés, nommément désignés sont autorisés à mettre en marche 
les machines et à conduire les engins. 

 

� Le conducteur de chargeuse doit systématiquement abaisser le godet pendant le 
déplacement de l'engin de manière à conserver une bonne visibilité. 

 

� Les éventuels passages dangereux sont signalés. 
 

� Le conducteur du chargeur ou de la pelle mécanique ne doit pas abandonner son poste 
de conduite sans avoir abaissé la flèche et le bras du godet. 

 

� Il est interdit d'approcher d'une pelle pendant sa marche, même pour déblayer les 
accumulations de matériaux, ou d'approcher des talus en cours de chargement. 

 

� Le port du casque est obligatoire pour la conduite des engins ne comportant pas de 
cabine ou de bouclier de protection. 

 

� Lors d'une manœuvre dans des conditions de visibilité insuffisante, en marche arrière 
notamment, le conducteur doit s'assurer qu'aucun ouvrier ne se trouve dans la zone 
dangereuse et annoncer sa manœuvre par un signal sonore. 

 

� Toutes ces consignes sont affichées sur le lieu de travail, aux emplacements réservés à 
cet usage. Un exemplaire a été remis à chaque ouvrier. 

 

Capotage 
Sans objet eu égard au caractère mobile et temporaire de l'activité de 
concassage/criblage. 

 

Circulation 
Les échelles, plates-formes, passerelles et coursives nécessaires à l'entretien et à la 
surveillance des installations, sont réalisées en matériau antidérapant : elles sont dotées de 
plinthes, garde-corps et rambardes de sécurité. La trajectoire des éléments mobiles et 
tournants est protégée par des rambardes. 
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Circulation des véhicules sur le site 
Toutes les mesures de sécurité prévues et en particulier celles concernant la circulation 
des camions, l'emploi des engins lourds de chargement à pneu ou à chenille seront 
strictement respectées. 

 
Les mesures sont les suivantes : 

�  Priorité absolue aux engins sur tous les autres véhicules, 
�  Vitesse limitée à 30 km/h sur la voie d'accès pour réduire la gravité des 

éventuels accidents, 
�  Tous les véhicules de chantier sont équipés d'un klaxon de marche 

arrière et de feux de recul, 
�  Tous les véhicules de chantier sont équipés de direction de secours, 
�  Balisage du circuit de chargement des camions, 
�  Les manœuvres de déchargement ne peuvent s'effectuer que sous la 

protection d'un butoir ou d'un bandeau de protection, 
� L'accès aux zones sensibles est strictement réglementé, création 

d'emplacements de stationnement autorisés, sens de circulation, 
�  La consommation d'alcool est interdite sur les lieux de travail en dehors 

des repas. 
 

Arrêt d'urgence 
Des dispositifs d'arrêt d'urgence et de mise hors tension sont disposés tout au long de la 
chaîne de traitement, ainsi que sur les convoyeurs, à proximité des points d'intervention 
du personnel. 
 
 

PROTECTION DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 
 

Les câbles conducteurs et les appareils électriques sont installés en prenant en compte les risques 
inhérents à l'électricité. En particulier les câbles sont protégés contre les risques de cisaillement et 
vis-à-vis des projections. 
Les visites annuelles sont effectuées conformément à la législation en vigueur. 

 
 

COORDONNÉES DES MOYENS DE SÉCURITÉ 
 

Les coordonnées des moyens de sécurité privés ou publics auxquels il peut être fait appel en cas 
d'accident et dont la liste est jointe en page suivante, sont affichées en permanence dans les locaux, 
à proximité d'un poste de télécommunication. 
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APPELS D'URGENCE 
 
 

Tout témoin d'un accident préviendra immédiatement le chef de site ou le 
secouriste qui alertera les moyens de secours externes après avoir fait le 
nécessaire pour protéger la victime et fait stopper le fonctionnement de 
l'exploitation. 
 

En premier lieu seront prévenus les : 
 

 POMPIERS 18 ou 112(mobile)  
 

qui, selon la gravité, aviseront s'il faut appeler le : 
 

 S.A.M.U. 15  
 

Un personnel placé à l'entrée du site guidera les secours vers les lieux de l'accident. 
 

Simultanément, seront également prévenus : 
 

 POLICE NATIONALE 
GENDARMERIE NATIONALE 

Joué-les-Tours 

02 47 73 66 90 
02 47 53 91 40 

 

 

 D.R.E.A.L. 
Inspecteur des Installations Classées 

02 47 46 47 00  

 

 EUROVIA Centre Loire 
(Siège) 

02 38 25 06 30  

 

 EUROVIA Centre Loire 
(Agence de Tours) 

02 47 53 80 40  

 
 

En cas d'accident mortel, sera prévenu le maire de la commune de : 
 

 JOUE-LES-TOURS 02 47 68 16 38  
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Autres renseignements téléphoniques utiles : 
 
 
 
 

AMBULANCES 
 

Ambulances POTIER     02 47 94 01 01 
47, Boulevard Jean Jaurès 37300 JOUE-LES-TOURS    

 

SOS Ambulances      02 47 53 13 53 
27bis rue de Verdun 37300 JOUE-LES-TOURS      

 
 

HOPITAL 
 

Centre hospitalier Bretonneau – TOURS   02 47 47 47 47 
2, Boulevard Tonnelé 37000 TOURS       

 
Pole santé Léonard de Vinci – CHAMBRAY-LES-TOURS      
1, Avenue Minkovski 37170 CHAMBRAY-LES-TOURS   02 47 222 111 
Urgences       02 47 22 21 00 

 
 

MÉDECINS 
 

Maison médicale Laennec     02 47 53 80 80 
5, rue Laennec 37300 JOUE-LES-TOURS     

 

Docteur Jean-Christophe Turot     02 47 67 01 66 
2, rue Gamard 37300 JOUE-LES-TOURS     
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CHAPITRE 8 
 
 
 
 
 

TABLEAU DE L'APPLICATION DES PRESCRIPTIONS DE L'ARRETE 
MINISTERIEL DU 26/11/2012 
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COMPLEMENT AU DOSSIER DEMANDE D'ENREGISTREMENT AU TITRE DES ICPE 
Poursuite de l'exploitation d'une installation de traitement de matériaux  

sous le régime de l'enregistrement, rubrique 2515-1-b) 
 

Lieu-dit "Les Veaux" 
Commune de Joué-lès-Tours 
Département d'Indre-et-Loire 

 
 

Afin compléter notre dossier de demande d'enregistrement au titre des ICPE rubrique 2515-1-b pour notre installation de traitement de matériaux située sur le 
territoire de la commune de JOUE-LES-TOURS, au lieu-dit "Les Veaux", vous voudrez bien trouver ci-après, en regard du guide de justification établi par l'INERIS 
pour l'application de l'arrêté ministériel du 26/11/2012 de prescriptions générales pour les installations soumises à enregistrement, un tableau récapitulatif portant 
la référence des pages justifiant chaque prescription du guide INERIS. 

Pour la meilleure lecture du tableau : 
 
NC : Installation non concernée par cette prescription. 

 

Prescriptions. 
Justifications à apporter dans le dossier de 

demande d’enregistrement. 
Réf. pages du dossier permettant la justification 

Article 1 Aucune - 

Article 2 (définitions) Aucune - 

Article 3 (conformité de l’installation) 

Plans de l'installation représentant l’emprise de l’installation, 
le positionnement des matériels, des pistes, des stocks et des 
locaux, ainsi que ses abords dans un rayon de 50 mètres du 
périmètre ; Justification du dépôt de la demande de permis 
de construire et de la demande d’autorisation de 
défrichement, en tant que de besoin. 

Voir la vue aérienne et le plan présentés en annexes 9 et 10 du 
dossier. 

La nature et la puissance installée des installations (broyeur, 
concasseur, cribleur…), et le cas échéant, la nature et la durée 
du chantier associé à l’installation (2515-2). Les engins, et 
matériels tels que convoyeurs servant à l’alimentation et à 
l’évacuation des matériaux ne sont pas pris en compte dans 
la puissance installée des installations. 

L'ensemble de ces informations sont données dans le chapitre 2 
"Description et fonctionnement des installations" puis en page 27. 
La puissance installée sur le site sera en moyenne de l'ordre de 350 
kW. 

La description des modalités de valorisation des matériaux 
mis en œuvre sont explicitées par le pétitionnaire dans son 

L'ensemble de ces informations sont données dans le chapitre 2 
"Description et fonctionnement des installations". 
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dossier d’enregistrement. 
Pour les demandes portant sur une durée de moins de six 
mois, le devenir et les modalités de traçabilité des déchets de 
démolition ou de chantier en sortie de l’installation doivent 
être précisés. 

NC. 

Article 4 (dossier de demande 
d’enregistrement et dossier d’exploitation) 

Copie de la demande d’enregistrement et du dossier qui 
l’accompagne. 

- 

Tout arrêté préfectoral ou récépissé de déclaration relatif à 
l’installation. 

Cf. annexes 1 à 4. 

Article 5 (implantation) 
Plan d’implantation des installations. Y figureront notamment 
les zones imperméabilisées. 

Cf. annexes 8 à 10. 

Articles 6 et 37 (Transport et manutention) 

Notice récapitulant les mesures mises en œuvre pour réduire 
l’impact sur l’environnement des opérations de transport ou 
de manipulation de matériaux (circulation, envol de 
poussières, bruit, etc.),  

L'ensemble de ces informations sont données dans le chapitre 5 
"Notice récapitulant les mesures prises pour réduire l'impact sur 
l'environnement". 

les modalités d'approvisionnement et d’expédition 
(itinéraires, horaires, matériels de transport utilisés, etc.) des 
matériaux. 

Ces informations sont données dans le chapitre 2 "Description et 
fonctionnement des installations". 
Nous pouvons préciser ici que, étant donné les origines et 
destinations des matériaux bruts et des produits finis (qui proviennent 
et retournent sur nos chantier locaux), les itinéraires sont très divers.  
Les matériels de transport utilisés, aussi bien pour l'apport de 
matériaux que pour le départ de produits fins, sont des poids lourds de 
type semi-benne d'une capacité de 25 à 30 tonnes et des camions 6*4 
ou 8*4 d'une capacité de 15 à 20 tonnes. 

Article 7 (Intégration dans le paysage) 
Descriptions des mesures prévues. Ces informations sont données dans le 5.5 du chapitre 5 "Notice 

récapitulant les mesures prises pour réduire l'impact sur 
l'environnement", pages 31 et 32. 

Article 8 (surveillance de l’installation) 
Description du système de surveillance. 
Désignation et qualité de la personne ayant en charge la 
surveillance de l'exploitation. 

Ces informations sont données dans le 2.11 du chapitre 6 "Etude de 
dangers", pages 43. 

Article 9 (propreté des locaux) 
Dispositions prévues. Ces informations sont données dans le chapitre 7 "Notice d'Hygiène 

et sécurité". 

Article 10 (localisation des risques) 

Recensement des parties de l'installation susceptibles d'être 
à l'origine d'un sinistre. 
Détermination de la nature des risques en fonction des 
produits et des quantités stockés. 

Ces informations sont données dans le 1 du chapitre 6 "Etude de 
dangers", pages 35 à 40, ainsi que sur le plan porté en annexe 15. 
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Plan général du site sur lequel sont reportées les différentes 
zones de danger correspondant à ces risques. 

Article 11 (état des stocks et produits 
dangereux ou combustibles) 

Plan général des stockages. 
Nature et quantité maximale des produits détenus. 

NC.  
Pas de produits dangereux sur la plate-forme de stockage. 

Article 12 (connaissance des produits – 
étiquetage) 

Liste des produits dangereux et leur fiche de données 
sécurité (FDS). 

NC.  
Pas de produits dangereux sur la plate-forme de stockage. 

Article 13 (tuyauteries) 

Plan des tuyauteries de fluides dangereux, insalubres ou de 
collecte d’effluents pollués ou susceptibles de l’être et 
matériaux constitutifs des canalisations. 
Périodicité des contrôles envisagée. 

NC. 

Articles 14 (résistance au feu) 
Plan détaillé des locaux à risque incendie et description des 
dispositions constructives de résistance au feu. 

NC. 

Article 15 (accessibilité) 
Plan et note descriptive des dispositions d’accessibilité 
prévues. 

Ces informations sont données dans le 3.2. du chapitre 6 " Etude de 
dangers". 

Article 16 (installations et équipements 
associés) 

Plan des installations. 
Schéma d’implantation des convoyeurs. 
Entretien et nettoyage des installations, notamment par 
rapport à la question des poussières. 

Les prestations de concassage-criblage sont sous-traitées à des 
entreprises ayant la compétence pour ce genre de travaux. S'agissant 
de campagnes ponctuelles annuelles, les installations pouvant 
intervenir chaque année peuvent être différentes selon la société 
réalisant les travaux ou encore les disponibilités des machines. 
Il s'avère difficile de mettre dans ce dossier un plan des installations 
ou bien un schéma des convoyeurs. 
Un exemple de machine potentiellement présente sur le site est 
présenté en annexe 11. 

Article 17 (moyens de lutte contre 
l’incendie) 

Plan et note descriptive des dispositifs mis en place. Indiquer 
le type d’agent d’extinction prévu et la quantité. 
Justificatifs (débit, quantité d'eau disponibles et distances) 
attestant de la conformité et de la suffisance des moyens de 
lutte contre l'incendie. 
Accord des services d'incendie et de secours si les moyens 
disponibles sont inférieurs à ceux énoncés à l’article 17. 

Ces informations sont données dans le 3.2. du chapitre 6 " Etude de 
dangers" + plans en Annexe 16. 

Article 18 (travaux) 

Consignes prévues. 
Procédures relatives à la délivrance des permis de travail et 
des permis de feu. 

Lorsque seront réalisés des travaux dangereux, interférant avec 
d’autres opérations, ou inhabituels, soit pour l’entreprise ou une 
personne, un permis de travail est délivré par l’exploitant aux salariés 
de l’entreprise ou aux entreprises extérieures. 

Article 19 (consignes d’exploitation) Consignes d’exploitation prévues. Ces informations sont données en annexe 17. 
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Article 20 (vérification périodique et 
maintenance 
des équipements) 

Liste des matériels soumis à maintenance. 
 

Article 21 I et II (rétention) 
Schémas cotés et calculs des capacités de rétention des 
stockages de liquides susceptibles de créer une pollution des 
eaux ou des sols. 

NC.  
Pas de produits dangereux sur la plate-forme de stockage. 

Article 21 III (Confinement) 
Schémas cotés et calculs des capacités de rétention des eaux 
d'extinction des aires et locaux de stockage ou de 
manipulation des adjuvants et des matières dangereuses. 

 

Article 22 (principes généraux sur l’eau) 

Lorsque le rejet s'effectue dans un cours d'eau, il précise le 
nom du cours d'eau, le nom de la masse d’eau ainsi que le 
point kilométrique de rejet. Il indique si le rejet est effectué 
dans une zone sensible telle que définie en application de 
l'article R. 211-94 du code de l’environnement. 
Les objectifs de qualité et de quantité sont fixés dans les 
SAGE, les SDAGE et les programmes de mesures fixés au 
niveau de chaque bassin hydrographique. Ces données et 
documents sont disponibles auprès des agences de l’eau. 
Le flux généré par l’installation pour les paramètres visés à 
l’article 33 ne doit pas être supérieur à 10 fois le flux 
acceptable par le milieu. Pour chacun des paramètres de 
l’article 37, le calcul issu de la formule suivante doit être 
fourni. 
10% NQeparamètre × Débit d'étiage du cours d'eau × (VLE Débit 
× maximal de rejet industriel). 
Les NQe pour les différents paramètres sont disponibles dans 
l’arrêté du 25 janvier 2010 et dans la circulaire du 7 mai 2007. 
Le débit d’étiage (QMNA5) est disponible sur le site Internet : 
http://www.hydro.eaufrance.fr ou auprès des agences de 
l’eau. Les VLE sont fixées à l’article 37 du présent arrêté. 
Lorsque le rejet s’effectue dans une STEP, il précise le nom de 
la STEP. Sous réserve de la fourniture de l’autorisation de 
déversement dans le dossier d’enregistrement ou à défaut de 
l’autorisation, une lettre du gestionnaire de la STEP indiquant 
l’acceptation des effluents, l’installation est alors considérée 
conforme aux exigences de cet article. 

NC.  
Pas d'eau rejetée dans un cours d'eau. 
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Article 23 (prélèvement d’eau) 

Plan d’implantation et note descriptive des forages et/ou 
prélèvements. 
Justifier que le prélèvement ne se situe pas dans une zone où 
des mesures permanentes de répartition quantitative ont été 
instituées au titre de l’article L.211-2 du code de 
l’environnement (zone de répartition des eaux, ZRE). Ces 
zones sont fixées par arrêté préfectoral et disponibles en 
Préfecture. 
Indication du volume maximum de prélèvement journalier 
effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel. 

NC.  
Pas de prélèvement d'eau pour le fonctionnement des installations de 
concassage-criblage. 

Article 24 (ouvrages de prélèvements) 
Plan et dispositions prises pour l'installation et l'utilisation 
des ouvrages de prélèvement. 

NC.  
Pas de prélèvement d'eau pour le fonctionnement des installations de 
concassage-criblage. 

Article 25 (forage) 
Plan d’implantation et note descriptive des forages et de 
leurs équipements. 

NC.  
Pas de prélèvement d'eau pour le fonctionnement des installations de 
concassage-criblage. 

Article 26 (collecte des effluents) 
Plan des réseaux de collecte des effluents ; distinction des 
fossés des réseaux de tuyauterie. 

Ces informations sont données dans le plan présenté en annexe 10. 

Article 27 (points de rejet) Plan des points de rejet. Ces informations sont données dans le plan présenté en annexe 10. 

Article 28 (points de prélèvements pour les 
contrôles) 

Plan comprenant la position des points de prélèvements. 
Ces informations sont données dans le plan présenté en annexe 10. 

Article 29 (rejets des eaux pluviales) 

Indication du milieu dans lequel les eaux pluviales sont 
rejetées. 
Plan des réseaux et des dispositifs de traitement. 
Note justifiant leurs dimensionnements. 

Les eaux pluviales du site sont rejetées dans le système de 
récupération des eaux usées de la commune de Joué-lès-Tours, après 
passage préalable dans un séparateur à hydrocarbures. Ces 
informations sont données le 5.2 du chapitre 5 "Notice récapitulant 
les mesures prises pour réduire l'impact sur l'environnement" ainsi 
que dans le plan présenté en annexe 10. 

Article 30 (eaux souterraines) 

Dispositions prévues pour la gestion de chaque type 
d’effluent. 
Informations hydrogéologiques sur l’existence et la 
vulnérabilité d’éventuelles nappes. 

Ces informations sont données le 5.2 du chapitre 5 "Notice 
récapitulant les mesures prises pour réduire l'impact sur 
l'environnement" ainsi que dans le plan présenté en annexe 10. 

Article 31 (VLE - généralités) 
Dispositions prévues. NC.  

Pas de rejet en milieu naturel. 

Article 32 (débit, température et pH) 
Préciser le débit max. des rejets, la température de rejet, si le 
rejet se fait dans le milieu naturel ou en STEP. Note justifiant 
le respect du critère de rejet si rejet au milieu naturel 

NC.  
Pas de rejet en milieu naturel. 
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Articles 33 (VLE – milieu naturel), 34 
(raccordement à une station d'épuration) et 
58 (émissions dans l’eau) 

Préciser les polluants parmi ceux listés aux articles 33 et 34 
et les flux journaliers associés rejetés en fournissant un 
tableau du type : 

Type de 
polluants 

VLE 
imposée 

Débit Flux 
Traitement 

prévu 

     

     

L’exploitant justifie de l’adéquation du ou des traitement(s) 
prévu(s) avec la nature et le flux de pollution générée. 
L'exploitant justifie le cas échéant que l’installation de pré-
traitement et /ou de traitement internes à l’installation ont un 
rendement épuratoire suffisant. 
Elaboration du programme de surveillance des émissions en 
application des articles 56 et 58. 

NC.  
Pas de rejet en milieu naturel. 

Article 35 (installation de traitement et 
installation de pré-traitement des 
effluents) 

Description des installations de traitement et/ou des 
installations de pré-traitement et présentation du 
programme de surveillance des installations de traitement et 
/ou de pré-traitement. 

Ces informations sont données le 5.2 du chapitre 5 "Notice 
récapitulant les mesures prises pour réduire l'impact sur 
l'environnement" ainsi que dans le plan présenté en annexe 10. 

Article 36 (épandage) Absence d’épandage NC. 

Article 37 (principes généraux sur l’air) 
Plan et note descriptive des dispositions prises pour le 
captage des poussières et le stockage des produits 
pulvérulents. 

Ces informations sont données le 5.3 du chapitre 5 "Notice 
récapitulant les mesures prises pour réduire l'impact sur 
l'environnement". 

Article 38 (points de rejets) 
Plan des points de rejet canalisé, s’il y a lieu. 
Mesures prévues pour les émissions diffuses. 

NC.  
Pas de rejet canalisé. 

Article 39 (qualité de l’air) 

Plan des points de mesures. 
Nombre de points de mesure et conditions dans lesquelles 
les appareils de mesure sont installés et exploités afin 
d'assurer une surveillance de la qualité de l'air ou des 
retombées des poussières. 
Modalités d’obtention des informations relatives à la vitesse 
et la direction du vent. 

Ces informations sont données le 5.3 du chapitre 5 "Notice 
récapitulant les mesures prises pour réduire l'impact sur 
l'environnement". 

Articles 40, 41 et 42 (VLE) 

Dispositions prévues. 
Plan repérant les sources d’émission de poussières diffuses 
(installations, pistes, stocks, convoyeur, lieux de chargement 
ou déchargement, etc.…) 

Ces informations sont données dans le plan porté en annexe 16. 

Article 43 (émissions dans le sol) Justification relative à l’absence de rejets directs d’effluents NC.  
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dans le sol. Pas de rejet direct d'effluents dans le sol sur la plate-forme de 
concassage. 

Articles 44 à 52 (bruits et vibrations) 

Description des dispositions pour limiter le bruit et les 
vibrations. 
Description des modalités de surveillance et contrôle des 
niveaux de bruit émis par les installations et de l’évaluation 
de l’émergence. 

Ces informations sont données le 5.4 du chapitre 5 "Notice 
récapitulant les mesures prises pour réduire l'impact sur 
l'environnement". 

Articles 53 à 55 (déchets) 

Note décrivant le type, la nature, la quantité et le mode de 
traitement hors site des déchets produits, un tableau de ce 
type est fourni : 

Type de 
déchets 

Codes des 
déchets (art. 

R541-8 du Code 
de 

l'Environnement) 

Nature des 
déchets 

Production 
totale 

(tonnage 
maximal 
annuel) 

Mode de 
traitement 
hors site 

Déchets 
non 

dangereux 
    

Déchets 
dangereux 

    
 

NC.  
Pas de déchets produits sur la plate-forme de concassage, en en 
quantité minime. 

Articles 56 à 59 (Surveillance des 
émissions) 

Description du programme de surveillance mis en place. Ces informations sont données le chapitre 5 "Notice récapitulant les 
mesures prises pour réduire l'impact sur l'environnement". 

Article 60 (exécution) Aucune. - 
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CHAPITRE 9 
 
 
 
 
 
 

INTERETS DU PROJET ET CONCLUSIONS 
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La poursuite de l’activité d'EUROVIA CENTRE LOIRE sur son site de Joué-lès-Tours en augmentant la 
puissance installée des installations de concassage-criblage présente des avantages évidents et des 
intérêts importants dans de nombreux domaines :  
 
� Intérêts économiques du projet :  
 
 � Répond à une demande croissante en matériaux dits de substitution 
 
 � Répond à des besoins locaux 
 
 � Apporte un choix de matériaux 
 
 � Met sur le marché des matériaux nouveaux d’un bon rapport qualité / prix 
 

� Permet d’optimiser les transports : l’exutoire de remblais de chantier et l’approvisionnement en 
matériaux sont sur le même site. 
 
� Les investissements à réaliser sont limités  
 
� Les infrastructures existent 
 
� La fourniture de matériaux de proximité permet de limiter le coût du transport 
 

 
� Intérêts géographique du projet  
 
 � Le site est bien situé dans l'agglomération tourangelle 
 

� Le site est facile d’accès et parfaitement adapté au trafic (accès sécurisé avec une bonne 
visibilité) 

 
� Intérêts réglementaires 
 
 � Cette activité répond aux nouvelles exigences réglementaires 
 

� Ce projet apporte des réponses pertinentes et conformes à la réglementation sur la 
problématique du recyclage des remblais de chantier. 

 
 
� Intérêts environnementaux 
 

� Poursuite de la production de matériaux avec développement des matériaux de substitution et 
des matériaux recyclés. 
 
� Ce projet participe à la limitation des mises en décharge 
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� Réduction, voir suppression de dépôts sauvages 
 
� Participation à l’effort global de valorisation et de recyclage de remblais de chantier 
 
� Une activité qui s’inscrit dans une réelle politique de développement durable. 

 
 
� Intérêts techniques 
 
 � La plateforme est aménagée et adaptée à cette poursuite d’activité 
 
 � Les installations mises en place lors des campagnes de concassage sont fiable, sécurisée et 

adaptée 
 

� L’entreprise possède un savoir-faire reconnu et dispose de plus de quinze d’années 
d’expériences 
 
 � Un site sécurisé et une installation conforme aux normes en vigueur 
 
� La mise à disposition de nouvelles sources de granulats de qualité 
 

 
� Intérêt sociétaux  
 
 � Ce site apporte de services aux particuliers, entreprises et collectivités 
 

� L’entreprise fait partie du « paysage local » et participe directement ou indirectement à la vie 
locale. 

 
CONCLUSION  
 
Le site EUROVIA CENTRE LOIRE consiste à poursuivre son activité en augmentant la puissance de l'outil de 
production. Ceci ayant pour effet le basculement de cette activité de concassage (rubrique ICPE 2515) du 
régime déclaratif au régime de l'enregistrement. 
 
La poursuite de cette activité plateforme de transit et de traitement de matériaux de carrières et matériaux 
inertes permet le maintien et le développement d'un véritable « Pôle matériaux » local apportant des 
prestations diversifiées aux particuliers, artisans, entreprises et collectivités locales. 
 
Ce projet répondant à des besoins locaux et conforme aux nouvelles exigences réglementaires s’inscrit 
résolument dans une réelle politique de développement durable à travers ses trois composantes : 
économique, environnementale et sociétable. 
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Annexe 1 : Récépissé préfectoral de déclaration du 27 mai 2003 
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Annexe 2 : Arrêté Préfectoral de prescriptions spéciales du 15 mai 2007 
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Annexe 5 : Plan de situation du site au 1/25 000
e
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Annexe 6 : Plan parcellaire du site au 1/2 000

e
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Annexe 7 : Relevé de propriété EUROVIA pour la parcelle AI 390 

 

 
 



M.E.D.D.I. - Environnement Numérique S.A. (44)  [Tous Droits Déposés]

ANNEE
2016

DEP
37 COM 122 JOUE LES TOURS ROLE A RELEVE DE PROPRIETE D'UN COMPTE (REF. CADASTRALE    AI0390)

NUMERO

DE MAJ DIR COMMUNAL
+01477

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////          PROPRIETAIRES          ////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

PROPRIETAIRE PBBRC4 EUROVIA ________

18 PL  L EUROPE 92565 RUEIL MALMAISON CEDEX

DESIGNATION DES PROPRIETES IDENTIFICATION DU LOCAL EVALUATION DU LOCAL

AN SECTION N° PLAN
C N°

ADRESSE
CODE

BAT ENT NIV
N° DE INVARIANT S M

AF
NAT

CAT
REVENU

COL
NAT AN AN FRACTION % TX

COEF
VOIRIEP RIVOLI PORTE NUMERO TARIF EVAL LOC CADASTRAL EXON RET DEB RC EXO OMEXO

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////          PROPRIETES BATIES          ////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

CLE

99 AI 390 6 RUE JOSEPH CUGNOT 1077 A 01 00 01001 1220023191 S E7 635UTA

E23 315UBA

99 AI 390 6 RUE JOSEPH CUGNOT 1077 B 01 00 01001 1220290473 S P3 362CBCC

REV IMPOSABLE 34 312 € COM
R EXO 0 €

DEP
R EXO 0 €

GC
R EXO 0 €

R IMP 34 312 € R IMP 34 312 €R IMP 34 312 €

////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////          PROPRIETES NON BATIES          ////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

DESIGNATION DES PROPRIETES EVALUATION

AN SECTION N° PLAN
N°

ADRESSE
CODE N° PARC

FP
VOIRIE RIVOLI PRIM

S

TARIF
SUF

GR/

SS GR
CLASSE

NAT

CULT

CONTENANCE

HA     A    CA

REVENU

CADASTRAL
COL

NAT

EXO

AN FRACTION

RC EXO

%

EXO
TC

RET

4    00   0099 LES VEAUX B206 1 A SAI 390 0,00

CONT
HA     A    CA

4    00   00
REV IMPOSABLE 0 € COM

R EXO

R IMP

0 €

0 €
GC

R EXO

R IMP 0 €

0 €

ANNEE DE MAJ 2016 COM 122 JOUE LES TOURS ROLE A NUMERO COMMUNAL +01477 PAGE 1 / 1
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Annexe 8 : Vue aérienne de la plate-forme au 1/1 250e avec ses abords à 50 m 
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Annexe 9 : Plan d'organisation de la plate-forme au 1/1 000
e
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ICPE 2517

Cuves à émulsion
ICPE 4801

Station -service
ICPE 1435

Station-service
ICPE 1435

Atelier
ICPE 2930

Bureaux et parking de l’agence
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Annexe 10 : Plan topographique du site au 1/500

e
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Commune de JOUE-LES-TOURS
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Annexe 11 : Exemple de matériels de concassage-criblage utilisables sur le site 

 

 
 
 
 
 
 



Plate-forme EUROVIA de Joué-les-Tours (37)
Illustrations des types d’installations mobiles exploitées sur le site

Matériels de la filiale EUROVIA SMC (Société des Matériaux Caennais)

Groupe mobile de concassage associé à la sauterelle cribleuse

Groupe mobile de concassage associé à la sauterelle cribleuse

Groupe mobile de 
concassage

Groupe mobile de criblage

Groupe mobile de concassage associé à la sauterelle cribleuse

Groupe mobile de concassage seul
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Annexe 12 : Certification ISO 14001 d'EUROVIA CENTRE LOIRE – Agence de Tours 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

  

Annexe 

Appendix 
 

 

 
Annexe / Appendix n°19 

 
N° de certificat / certificate 
 

2008/32382.10 

 
 

EUROVIA CENTRE LOIRE 
AGENCE DE TOURS 

 

Détail des activités mises en oeuvre : 

Details of the activities carried out: 
 

CONCEPTION, CONSTRUCTION ET ENTRETIEN D�INFRASTRUCTURES  
DE TRANSPORT, D�AMENAGEMENTS URBAINS ET DE PLATE-FORMES 

INDUSTRIELLES. FABRICATION, COMMERCIALISATION ET MISE EN �UVRE  
DE MATERIAUX TRAITES AUX LIANTS HYDROCARBONES. 

 
 
 

Rue Joseph Cugnot Zi n°2  FR 37303 JOUE-LES-TOURS  
24, rue Le Corbusier FR-37501 CHINON 

 
 
 
 

Système de management évalué et jugé conforme aux exigences requises par : 
Management system assessed and found to meet the requirements of: 

 
 

 ISO 14001 : 2004 
 
 

 
Cette annexe est valable à compter du (année/mois/jour) 

This appendix is valid from (year/month/day) 2015-09-30 Jusqu'au* 
Until* 

2018-09-14 
 

Directeur Général d�AFNOR Certification 

Managing Director of AFNOR Certification 

 

 

 

 
 

F. LEBEUGLE 
Cette annexe ne peut être reproduite sans le document auquel elle se rattache. This appendix may not be reproduced without the document to which it is attached. 

AFAQ est une marque déposée. AFAQ is a registered trademark. CERTI F 0956.7  11/2014 

 

Managing Directototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototototor of AFNOR Certification



 

Commune de JOUE-LES-TOURS (37) 
Site EUROVIA CENTRE LOIRE Z.I. n°2 – Dossier de demande d’enregistrement au titre des ICPE 

EUROVIA CENTRE LOIRE – Blois (41) – Novembre 2016   /103 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Annexe 13 : Extrait du Plan Local d'Urbanisme de Joué-lès-Tours 

 

 
 



EUROVIA CENTRE LOIRE
PLU de JOUE-LES-TOURS

(Source : http://www.jouelestours.fr)

Plate-forme concassage et station de transit
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Annexe 14 : Eléments financiers  

- Cotation Banque de France 2014 

- Bilan de l’exercice 2014 

- Bilan de l’exercice 2015 
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Annexe 15 : Rapport de contrôles acoustiques 2015 
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Annexe 16 : Plan de localisation des zones de dangers ou à risque 

 

 

 



Echelle 1/1000 e

Cuves à émulsion
ICPE 4801

Station -service
ICPE 1435

Station-service
ICPE 1435

Atelier
ICPE 2930

Bureaux et parking de l’agence

Station de transit
ICPE 2517

Installation de concassage
ICPE 2515

LEGENDE :

Zone A (voies de circulation) : 

Risques :

COLLISIONS : - Piétons / engins / VL / PL

POLLUTION : - suite à incident ou accident

POUSSIERES : - Roulage des PL

Zones B (stocks de matériaux) :

Risques :

CHUTE DE MATERIAUX : -

par déstabilisation des stocks.

POUSSIERES : - Au niveau de stocks hauts

contenant des fines, et par période

de grand vent.

Zones C (sortie de la plate-forme + sortie sur la rue) :

Risque :

COLLISIONS : - Piétons / engins / VL / PL

Zones D (Zone de l’installation mobile de traitement) :

Risque :

ENTRAINEMENT : - par les convoyeurs de l’installation

INCENDIE : - dans l’installation

POUSSIERES : - Au niveau de la chute des matériaux

ELECTROCUTION : - dans l’installation

COLLISIONS : - Piétons / engins / VL / PL

BRUIT : - du au fonctionnement de l’installation

Zones D (Zones de présence d’hydrocarbures) :

Risque :

INCENDIE : - dans l’installation

COLLISIONS : - Piétons / engins / VL / PL

EXPLOSION : - Présence de stockages 

d’hydrocarbures

Organisation de la plate-forme
ZONES DE DANGERS
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Annexe 17 : Consigne de sécurité pour concasseur 

 

 



 
 

Page 1 sur 2 

CONSIGNES SPECIFIQUES 

CONCASSEUR  

C
O
N
S
IG
N
E
S
 S
P
E
C
IF
IQ
U
E
S
 C
O
N
C
A
S
S
E
U
R
 

 
� PRINCIPAUX RISQUES SECURITE 
 

-Risque lié à la manutention 

-Risque de chute de hauteur 

-Risque de projection 

-Risque pour l’ouïe 

 

� REGLES SPECIFIQUES (Maintenance/vérification/Entretien) 
 

�Avant toute intervention : 

• Toujours se référer aux consignes du constructeur. 

• Toutes les opérations ne doivent se faire que concasseur arrêté et consigné. 

• Arrêtez et condamnez le dispositif d’alimentation afin qu’aucun matériau ne 
puisse  pénétrer dans le concasseur. 

• Bien vérifiez que les tapis soient vides et les jetées purgées. 

• Toujours attendre l'arrêt complet avant d'ouvrir le concasseur, soyez 
particulièrement vigilent à l’inertie des pièces en rotation. 

 

�Situations anormales prévisibles  

• Bourrage 

• Descellement/rupture liés aux vibrations/usure des pièces. 

 

 

 

 

 

 

PORTER LES EPI ADEQUATS SELON LA SITUATION DE TRAVAIL 
(Chaussures-Baudrier-Casque-Protections auditives-Gants…) 
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CONSIGNES SPECIFIQUES 

CONCASSEUR  

C
O
N
S
IG
N
E
S
 S
P
E
C
IF
IQ
U
E
S
 C
O
N
C
A
S
S
E
U
R
 

� PRINCIPAUX IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 
 

-Emission de bruit 

-Emission de poussières 

-Risques de déversement accidentel lors des opérations de maintenance sur 
l’installation mobile ou lors du ravitaillement  

 

� PRINCIPALES MESURES A RESPECTER 
 
-Bruit : 

=> Vérifier le bon capotage de l’installation 

 

-Emissions importantes de poussières  

=> Mettre en place système d’aspersion au sol ou sur engin afin de limiter les envols 
de poussières 

 

-Déversement accidentel de produits lié au ravitaillement de l’installation 
mobile ou lié à une opération de maintenance 

=> Utiliser un produit absorbant ou kit anti-pollution pour contenir et absorber les 
liquides dispersés au sol 

=> En cas de déversement en grande quantité, faire appel à un prestataire agréé dans 
le pompage-nettoyage de produits dangereux  

 

Dans tous les cas, prévenir le chef de poste de tout incident/accident survenant sur le 
site. 

 
Rappel des numéros d’urgences :  

112 *URGENCES* 
18 *POMPIERS* 

15 *URGENCES MEDICALES* 
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Annexe 18 : Plans de localisation des extincteurs 

 

 
 
 
 
 



S A M U     ֠ 15

PORTES DE SORTIE DE L’ATELIER

ATELIER 

MECANIQUE

JOUE-LES-TOURS

112 (portable)

Bureau
WC +

Lavabo Douche

V
es

tia
ire

m
éc

an
os

Vestiaire
chauffeurs

Réfectoire

Magasin pneus Etage 1
archives

Magasin
atelier

Magasin
chantierBureau Bureau

ATELIER

Magasin
huiles

Batteries

Carburants

Borne d’incendie

Rue                           Joseph                    CUGNOT

4
2

3

98

10

1

5
6

7

11 12

13

Extincteur 9 kg poudre

Extincteur sur roues 50 kg poudre

Extincteur 6 ou 9 kg eau pulvérisée

Armoire électrique

Extincteur 2 kg CO ²

Extincteur 5 kg CO ²



Limite de propriété

Echelle: 1 / 1000 e

Extincteurs extérieurs à
l’atelier et à l’aire carburants

Installation de concassage

Aire de stockage
des matériaux bruts

Aire de stockage
des matériaux transformés

Cuve à émulsion

Carburants

Atelier

Séparateur
hydrocarbures

Voie ferrée

Zone pavillonnaire

Miroiterie
industrielle
BARBIER

& Fils

Centrale à béton 
BCO

Atelier
mécanique

Transports
GRIMAUD

FrichesGazon

C.F.A.
Atelier

Rue     Joseph       CUGNOT

Borne d’incendie

Extincteur 9 kg poudre

Extincteur 5 kg CO ² Extincteur 9 kg poudre

Voir consignes incendie atelier et

aire de distribution des carburants


